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LE CADRE LEGISLATIF 

 

Quatre lois principales président l’élaboration et fixent le contenu des PLU : 

‐ la loi « Solidarité et Renouvellement Urbain » dite SRU du 13 décembre 2000, 

‐ la loi « Urbanisme et habitat » du 02 juillet 2003, 

‐ la loi « Engagement National pour l’Environnement » dite ENE du 12 juillet 2010, 

‐ la loi pour « l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové » dite ALUR du 26 mars 

2014. 

 

La loi SRU (Solidarité et renouvellement urbain) 

 

La loi SRU a remplacé le Plan d’Occupation des Sols (POS) par le Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Au-delà de la terminologie, elle a profondément modifié les documents de planification : 

‐ en imposant la construction d’un projet de développement à l’échelle du territoire : le 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

‐ en transformant le zonage pour limiter l’extension urbaine et favoriser le 

renouvellement urbain. 

 

 La notion de développement durable  

 
La dimension d’aménagement durable, désormais intégrée au PLU, repose sur trois principes 

fondamentaux : la protection de l’environnement et l’amélioration du cadre de vie, l’équité et la 

cohésion sociale, l’efficacité économique susceptible de modifier les modes de production et de 

consommation. 

Les principes de développement durable à respecter par le PLU sont les suivants : 

‐ « L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 

développement de l’espace rural d’une part et la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages 

d’autre part, en respectant les objectifs du développement durable », 

 

‐ « La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans 

l’habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en 

matière d’habitat, d’activités économiques, d’activités sportives ou culturelles et 

d’intérêt général ainsi que d’équipements publics, en tenant compte notamment de 
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l’équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transports et de gestion des 

eaux », 

‐ « Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et 

ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 

préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol, du sous-sol, des écosystèmes, des 

espaces verts, des milieux, des sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des 

nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 

patrimoine bâti, la préservation des risques naturels prévisibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature »1. 

 

 Un projet de territoire 

 
A la différence du POS, l’ambition du PLU n’est pas seulement limitée à la définition de règles 

d’utilisation du sol. Le PLU comprend en effet un élément nouveau, le PADD, dont l’objet est de 

définir la politique urbaine d’ensemble pour le territoire communal et de préciser, si la 

commune le souhaite, les différents projets d’aménagement. Il est établi à partir d’un diagnostic 

de territoire chargé de mettre en évidence à la fois les atouts et les faiblesses de la ville. Il 

constitue par conséquent le cadre général de référence et de « construction » du PLU. A ce 

titre, le PADD est chargé de mettre en perspective les différentes actions de la politique 

d’urbanisme d’ensemble qui sera conduite par la commune.  

 

 Un nouveau zonage  

 
Le PLU s’organise désormais autour de quatre zones telles que définies dans le Code de 

l’urbanisme : 

- « Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, « les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs dans lesquels les équipements publics existants ou 

en cours de réalisation, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter. », article R.123-5, 

 
- « Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser, 

« les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à 

l’urbanisation. », article R.123-6, 

 
- « Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone agricole, « les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. », article R.123-7, 

 
- « Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière, « les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 

                                                           
1
 Extrait du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du P.L.U. / CERTU, avril 2002 
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soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. », article R.123-8. 

 
 

La loi UH (Urbanisme et Habitat) 
 
La loi urbanisme et habitat, ou loi de Robien, a été élaborée dans le but de clarifier un certain 

nombre de dispositions de la loi SRU. Elle met notamment en place un dispositif fiscal en faveur 

des investisseurs afin de soutenir l’effort de construction et le logement.   

 

 L’ajout de nouvelles dispositions  

 
En ce qui concerne les dispositions relatives à l’urbanisme et à l’aménagement du territoire, la 

loi UH apporte plusieurs modifications par rapport à certaines mesures fixées avec la loi SRU :  

‐ elle donne la possibilité aux communes de fixer une taille minimale des terrains 

constructibles lorsque cette règle est justifiée pour préserver l’urbanisation 

traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone,  

 
‐ elle permet la modification du contenu et du régime juridique du Projet 

d’aménagement et de développement durable en supprimant son caractère opposable 

aux tiers. Elle précise néanmoins que les autorisations du sol doivent être compatibles 

avec les orientations d’aménagement définies dans le PADD, 

 
‐ elle prévoit l’allègement des procédures en faveur de l’évolution des PLU,  

 
‐ elle instaure la simplification du contenu des procédures concernant les secteurs 

sauvegardés présentant un caractère historique, esthétique ou de nature à justifier la 

conservation, la restauration et la mise en valeur d’un ensemble bâti ou non, 

 
‐ elle donne la possibilité aux communes d’identifier, après enquête publique, des 

éléments de paysage à protéger et à mettre en valeur, 

 
‐ elle permet de désigner dans le règlement des documents d’urbanisme, les bâtiments 

agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet 

d’un changement de destination, dès lors que ce changement ne compromet pas 

l’exploitation agricole,  

 
‐ elle autorise la restauration d’un bâtiment d’intérêt architectural ou patrimonial dont il 

reste l’essentiel des murs porteurs. 

 



Rapport de présentation / Diagnostic socio-économique                                                                                 9 

 La temporisation des objectifs fixés avec la loi SRU 

 

Même si la loi UH n’a pas pour vocation d’encourager l’étalement urbain, la plupart des 

modifications qu’elle apporte réduisent la portée des mesures de la loi SRU en faveur du  

renouvellement urbain. Elle revient par exemple sur la disposition de la loi SRU qui permettait 

de geler l’ouverture à la construction des zones de future urbanisation et des zones naturelles 

de certaines communes. La loi UH permet aussi aux communes de fixer une taille minimale des 

parcelles constructibles alors que la loi SRU avait supprimé cette possibilité. 

D’autre part, la loi de 2003 autorise une urbanisation en discontinuité de l’urbanisation 

existante à condition que le SCoT ou le PLU comporte une étude spécifique. Dans le même 

esprit, elle admet les nouvelles constructions isolées dans les communes sans pression foncière 

et non couvertes par un PLU ou une carte communale. 

 
 

La loi ENE (Engagement National pour l’Environnement) 
 

La loi ENE est venue compléter et préciser les orientations de la loi SRU en élargissant les 

objectifs et le contenu des PLU. Elle met ainsi l’accent sur la limitation de la consommation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers mais aussi en insistant sur les objectifs 

environnementaux de la planification urbaine. 

 

 Des missions supplémentaires 

 
Les missions qui sont dévolues aux PLU sont élargies avec : 

‐ de nouveaux objectifs : réduction des gaz à effet de serre, préservation et 

restauration des continuités écologiques, 

‐ une mission renforcée : l’amélioration des performances énergétiques, 

‐ et une obligation confirmée : la gestion économe du sol. 

Le PLU poursuit de nouveaux objectifs dans la détermination des conditions d’occupation du 

sol.  

Le PLU prend en compte la lutte contre le réchauffement climatique et la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, la remise en bon état des continuités écologiques, la maîtrise 

de l’énergie et de la production énergétique à partir de ressources renouvelables, le 

développement des communications électroniques, la lutte contre l’étalement urbain et la 

recherche d’un aménagement économe de l’espace et des ressources, la prévention des risques 

naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature. 
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 Un contenu ajusté  

 
Le contenu du PLU est ajusté, il comporte toujours un rapport de présentation, un projet 

d’aménagement et de développement durable, des orientations d’aménagement et de 

programmation, un règlement et des annexes.  

Cependant : 

‐ Le rapport de présentation doit contenir une analyse de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, et justifie les objectifs compris dans le PADD au regard 

des objectifs de consommation de l’espace. 

 
‐ Le contenu du PADD est encadré et plus précis. 

 
‐ Les orientations d’aménagement sont remplacées par les orientations d’aménagement 

et de programmation. Elles doivent désormais obligatoirement figurer dans le dossier 

de PLU.  

 

‐ Le règlement est doté de nouvelles habilitations pour réglementer l’occupation des 

sols, telles que :  

o fixer un nombre maximal d'aires de stationnement à réaliser lors de la construction 

de bâtiments destinés à un usage autre que d'habitation,  

o imposer une densité minimale de constructions dans des secteurs qu'il délimite,  

o imposer un dépassement des règles relatives au gabarit et à la densité dans la limite 

de 30% dans les zones urbaines ou à urbaniser, 

o imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements de respecter des 

performances énergétiques et environnementales renforcées, 

o dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, délimiter des secteurs de taille et 

de capacité d’accueil limité dans lesquels des constructions peuvent être autorisées, 

o imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements de respecter en 

matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques des critères 

de qualité renforcés qu'il définit, dans les secteurs qu'il ouvre à l'urbanisation. 

 

 De nouvelles règles supra-communales  

 
Il se voit imposer de nouvelles règles par le SCOT : 

‐ La densité maximale de construction dans des secteurs que le SCOT délimite en prenant 

en compte leur desserte par les transports collectifs, l'existence d'équipements 

collectifs et des protections environnementales ou agricoles.  

 

‐ La densité minimale de construction dans des secteurs définis par le SCOT, situés à 

proximité des transports collectifs existants ou programmés.  
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Enfin, ses obligations de compatibilité et de prise en compte de nouveaux documents sont 

élargies. Il doit désormais être compatible avec les plans de gestion des risques inondation et 

prendre en compte les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique et les Plans Climat Energie 

Territoriaux. 

 
 

La loi ALUR (pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) 
 

L’objectif de la Loi ALUR est de permettre le développement de l’offre de logement tout en 

protégeant plus fortement encore les espaces naturels et agricoles. Elle vient donc confirmer, 

en donnant de nouveaux outils, les grands principes déjà portés par les lois SRU et ENE. Elle met 

aussi l’accent sur les problématiques de mobilité et sur la protection de la biodiversité. 

 

 Densifier les zones déjà urbanisées  

 
Pour atteindre cet objectif, la loi : 

‐ impose au diagnostic d’analyser les capacités de densification et de mutation des 

espaces bâtis en tenant compte des formes urbaines et architecturales et demande que 

le rapport de présentation expose les dispositions en faveur de la densification, 

‐ demande que le PADD fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, 

‐ modifie le contenu du règlement en supprimant le coefficient d’occupation du sol (COS) 

et les tailles minimales de parcelles, 

‐ supprime tous les règlements de lotissement de plus de 10 ans et facilite les décisions 

permettant la densification des lotissements de moins de 10 ans. 

 

 Mieux protéger les espaces naturels et agricoles 

 
La loi ALUR renforce les options retenues par la loi ENE : 

‐ le rapport de présentation doit ainsi analyser la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers au cours des 10 dernières années, 

 
‐ la création de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) dans les zones 

naturelles, agricoles et forestières est strictement limitée et est soumise à l’avis de la 

commission départemental de la consommation des espaces agricoles, 

 

‐ l’usage des zones AU est encadré. Pour l’ouverture d’une zone à urbaniser, le PLU doit 

passer par une modification en justifiant l’utilité de cette ouverture au regard des 

capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 
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faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces zones. En revanche, pour les zones AU de 

plus de 9 ans et à compter du 1er juillet 2015, le PLU devra être révisé en cas 

d’ouverture à l’urbanisation d’une zone AU n’ayant pas fait l’objet de travaux 

d’aménagement ou d’acquisition foncière significative au cours des 9 dernières années. 

La justification de cette ouverture est également renforcée. 

 

 Prendre en compte la mobilité  

 
La question des déplacements prend une place plus grande encore dans le PLU. En effet, si le 

PLU doit toujours prendre en compte l’équilibre entre : 

- Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, 

 

- L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels, 

 

- La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables, 

Il doit également intégrer les besoins en matière de mobilité. Pour cela, le PLU doit tenir 

compte de l’objectif de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile. Concrètement : 

‐ le rapport de présentation doit établir un inventaire des capacités de stationnement de 

véhicules motorisés et de vélos et des possibilités de mutualisation de ces capacités, 

‐ le règlement doit fixer des obligations minimales en matière de stationnement pour les 

vélos et peut fixer un nombre maximal d’aires de stationnement pour les véhicules 

motorisés lorsque la desserte en transport en commun le permet. 

 

 Prendre en compte la biodiversité 

 
Là encore, la loi renforce les objectifs de prise en compte et de protection de la biodiversité. Le 

rapport de présentation doit s’appuyer sur un diagnostic établi au regard des besoins 

répertoriés en matière d’environnement et notamment en matière de biodiversité. 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) peuvent définir les actions et 

opérations nécessaires à la mise en valeur des continuités écologiques. 

Le règlement peut fixer des règles pour contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature 

en ville ou pour permettre le maintien et la préservation ou la remise en état des continuités 

écologiques. Le zonage peut localiser les espaces nécessaires au maintien des continuités 

écologiques et les rendre inconstructibles. 
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LE ROLE ET LA PORTEE DU PLU  

 

Le rôle du PLU  
 

Le PLU a pour objet, à l’échelle de la commune, de traduire un projet global d’aménagement et 

d’urbanisme et de fixer les règles d’aménagement et d’utilisation du sol. L’objectif principal d’un 

PLU tient à définir un projet de territoire partagé et concerté avec la population et conciliant les 

politiques nationales et territoriales d’aménagement avec les spécificités d’un territoire.  

Le PLU doit ainsi, sur son périmètre, déterminer les conditions d’un aménagement du territoire 

qui soit respectueux des principes du développement durable. Il doit couvrir l’intégralité du 

territoire de la commune et prévoit les capacités de construction et de réhabilitation suffisantes 

pour la satisfaction des besoins en matière d’habitat et d’équipements publics, d’activités 

économiques, commerciales ou touristiques, de sport et de culture. 

 

Des documents aux portées juridiques différentes  
 
Le PLU est composé de plusieurs documents ou pièces dont la portée juridique est différente. Ils 

s’articulent entre eux et permettent d’instruire les demandes d’autorisations d’urbanisme. Tout 

d’abord, en termes de contenu, il doit comprendre, au titre de l’article R123-1 du code de 

l’urbanisme : 

- un rapport de présentation qui réunit l’analyse du territoire, l’état initial de 

l’environnement, la justification des choix et l’évaluation des incidences des orientations 

du PLU sur l’environnement, 

 
- un projet d’aménagement et de développement durables qui exprime le projet urbain de la 

commune et fixe les grands objectifs urbains du territoire déclinés ensuite dans le 

règlement, les plans de zonage et les orientations d’aménagement, 

 
- des orientations d’aménagement et de programmation qui permettent à la commune de 

définir des orientations pour encadrer l’évolution de la ville, 

 
- un règlement composé de 14 articles permettant de fixer des règles qui encadrent 

l’occupation des sols, la forme des bâtiments, les conditions de desserte automobile, les 

normes de stationnement, l’aménagement extérieur, les possibilités maximales de 

construction, 

 
- un ou plusieurs documents graphiques qui définissent plusieurs zones à l’intérieur 

desquelles s’appliquent des règles d’urbanisme. Ils repèrent également les emplacements 

réservés et les emprises de voiries, 
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- les annexes qui regroupent différents documents, soit de simple information (plan des 

réseaux d’eau et d’assainissement…), soit la réglementation comme les servitudes d’utilité 

publique (plan de prévention des risques inondation…) qui sont parfois plus contraignantes 

que le zonage et le règlement. 

 

Ces différentes pièces qui composent le PLU ne sont pas toutes opposables aux tiers :  

- le rapport de présentation ne présente pas d’effet juridique direct sur les administrés et 

n’est ainsi pas opposable, 

 
- le PADD n’est pas non plus opposable aux tiers, cependant, le plan de zonage et les 

orientations particulières d’aménagement doivent être en cohérence avec le PADD, 

- les orientations d’aménagement et de programmation sont opposables aux tiers dans un 

rapport de compatibilité2, 

 
- le plan de zonage et le règlement sont quant à eux opposables aux tiers dans un rapport de 

conformité. En effet, au titre de l’article L123-5 du code de l’urbanisme, « le règlement et 

ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour 

l’exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements 

des sols, pour la création de lotissements et l’ouverture des installations classées 

appartenant aux catégories déterminées dans le plan. Ces travaux ou opérations doivent 

en outre être compatibles lorsqu’elles existent avec les orientations d’aménagement et de 

programmation et leurs documents graphiques. », 

 
- les annexes s’imposent au PLU et sont opposables aux tiers dans un rapport de conformité. 

 
Les règles et les servitudes définies dans le PLU ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à 

l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration 

des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

 

Les servitudes d’utilité publique : le cas de Lambesc 
 
Le PLU doit comporter en annexe les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols. 

La fonction de l’annexe des servitudes publiques du PLU est double :  

- renseigner le public sur certaines limitations administratives au droit de propriété affectant 

l’utilisation des sols,  

- opposer ces servitudes aux demandes d’autorisation d’occupation ou d’utilisation du sol.  

                                                           
2
 La notion de compatibilité n’est pas définie juridiquement. Elle se distingue de la notion de conformité 

beaucoup plus exigeante. La notion de compatibilité signifie le respect de la règle mais avec la possibilité 

d’y apporter des nuances et différences. En revanche, la conformité exige une application stricte de la 

règle. 
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Lambesc est soumise à plusieurs servitudes d’utilité publique dont la liste est dressée dans le 

porté à connaissance (PAC), un document de nature juridique élaboré par les services de l’Etat. 

 

 

Figure 1 : Liste des servitudes d'utilité publique 1/2  (Source : Porté à connaissance, avril 2001) 
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Figure 2 : Liste des servitudes d'utilité publique 2/2  (Source : Porté à connaissance, avril 2001)
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L’HISTORIQUE DES PROCEDURES 

 

Les étapes de la vie du POS 
 
Avant de mettre en révision son POS pour passer au PLU en 2005, la gestion des sols et la 

planification de l’urbanisation est passée par 7 révisions. 

Le POS en vigueur date de 1981 et a été révisé en 1995. La commune a pris à cette époque le 

parti d’ouvrir massivement les possibilités d’urbanisation, en définissant des zones urbaines (de 

type UB) avec des Coefficients d’Occupation des Sols importants (1,5 voire 3 selon le type de 

constructions), en proximité immédiate du centre-ville.  

Les constructions de maisons individuelles sous forme de lotissements ont été la première 

manifestation d’extension du village, qui s’est récemment accompagné de plusieurs vastes 

opérations immobilières, visant à implanter du logement collectif  de standing dans ces zones à 

COS élevés.  

Le premier Plan d’occupation des sols a été approuvé le 03/11/1981. Depuis, il a été révisé trois 

fois : 

‐ le 26/03/86 

‐ le 10/06/86 

‐ le 26/07/90 

A partir de 1990, le POS a connu cinq modifications : 

‐ le 26/07/1990 

‐ le 26/07/1990 

‐ le 28/05/1993 

‐ le 31/10/1995 

‐ le 06/03/1997 

Le POS a été révisé totalement et approuvé le 15/03/2000. Il a été modifié deux fois depuis 

2000 :  

‐ le 23/07/2003 

‐ En 2008 (pour permettre l’extension de la zone d’activité de la Bertoire) 

Il a également fait l’objet de quatre modifications simplifiées :  

‐ le 28/11/2012 

‐ le 24/05/2014 

‐ le 27/04/2015 

‐ le 16/12/2015 
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Les enjeux de la révision 
 
Dans le cadre de la révision du PLU, la volonté municipale est de s’interroger sur le 

développement de la ville à l’horizon 2027. Il s’agit à la fois de concilier les objectifs d’un 

développement durable et celui d’une réponse adaptée aux besoins des habitants. Les enjeux 

de la révision du POS ont, dans un premier temps, été définis par la commune lors de la 

délibération de 2003. Il s’agissait alors :  

‐ de mettre le document d’urbanisme en cohérence avec le nouveau cadre juridique (loi 

SRU du 13 décembre 2000 et loi « urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003) et avec le 

Schéma Directeur d’Assainissement de la commune,  

‐ d’engager une réflexion sur le devenir des zones NB, 

‐ d’engager une réflexion sur l’extension de la zone d’activités. 

 
En juin 2008, une délibération portant sur le développement durable a permis de dégager des 

enjeux supplémentaires tout en renouvelant les enjeux précédents. « Il est nécessaire de 

mettre en place, à l’échelle de notre commune, les modalités d’un développement performant 

sur le plan économique, responsable sur le plan social et respectueux de notre environnement. 

Ces trois aspects constituent les piliers du développement durable. A cela s’ajoute le respect de 

la culture et de l’identité de chacun » (délibération juin 2008). 

Il s’agit d’intégrer au document d’urbanisme les orientations nécessaires pour valoriser les 

démarches de développement durable, ceci dans le but de minimiser l’impact de la raréfaction 

des ressources énergétiques. Cela se fera à travers : 

‐ la valorisation de l’éco-citoyenneté,  

‐ la protection des zones naturelles,  

‐ la promotion des transports en commun, du covoiturage et des modes doux, 

‐ le soutien à une activité économique énergiquement sobre. 

 
Parallèlement à ces démarches, le PLU mettra l’accent sur la promotion d’une ville plus 

économe en déplacements et en énergies par : 

‐ la construction de nouveaux logements et notamment sociaux qui correspondent aux 

demandes de la population,  

‐ l’aménagement de liens entre les polarités et le bouclage des voies,  

‐ un renforcement du dynamisme du centre ancien,  

‐ la préservation du paysage et du patrimoine agricole. 

Dans l’ensemble, il s’agit de promouvoir la mixité sociale et fonctionnelle et de limiter 

l’étalement urbain. 
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LA COMMUNE 

 

L’objet de ce chapitre est de replacer la commune de Lambesc dans le territoire dans lequel elle 

s’inscrit et de rappeler son histoire. Il s’agit aussi de visualiser les différentes échelles qui 

permettent de définir la commune (à l’échelle de son territoire propre, à l’échelle de Schéma de 

Cohérence Territoriale et à l’échelle environnementale). 

 

La situation géographique de Lambesc 
 
La commune de Lambesc est située dans le département des Bouches du Rhône, à une 

vingtaine de minutes environ de Salon-de-Provence et d’Aix-en-Provence (soit respectivement 

18 et 23 Km), et à moins de ¾ d’heure de l’agglomération marseillaise en voiture. La commune 

couvre une superficie de 6 535 hectares et sa population au 1er janvier 2012 peut être estimée à 

9 261 habitants. 

La commune appartient au bassin de vie de la « chaîne des Côtes et de la Trévaresse », situé au 

Nord-ouest du Pays d’Aix. Le bassin de vie est composé de six communes : Eguilles, Ventabren, 

Coudoux, St Cannat, Rognes et Lambesc. 

Les communes limitrophes sont : Saint Cannat, Rogne, La Roque d’Anthéron, Allens, Charleval, 

Aurons, Pellisanne, et Vernegues. 

 

Figure 3 : Localisation de la commune de Lambesc (Source : IGN BD Ortho et Carto / Réalisation : Seba) 
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Carte de Cassini, date estimée 

du relevé 1770-1774 

Un peu d’histoire 
 
La ville de Lambesc est fréquentée dès les premiers siècles de notre ère sur les sites 

d’Aiguebelle – San Peyre, lieu-dit Ambolia sous les Romains, puis Amboliacense. Au VIIIème 

siècle, un capitaine de Charles Martel reçoit toutes les terres d’Ambolia. Il fait construire un 

château à l’entrée de la vallée de la Concernade. Son petit-fils, Eldrad, fera construire une église 

et un hospice. Ce n’est qu’en 814, que l’on voit mentionner pour la première fois la cité sous le 

nom de Lambisco.  

Au XIIIème et XIVème siècles, Lambesc connaît une série de luttes et de pillages. De 1346 à 

1353, c’est une des cités décimées par la peste.  

Au Moyen-âge, dominant la vallée de La Concernade, la petite ville de Lambesc a été édifiée sur 

un promontoire rocheux (actuelle place de l’église). Auparavant, sur ce promontoire siégeait le 

castrum local enceint par les lices qui s’étendaient approximativement sur les secteurs de 

l’actuelle place du XVe corps et sur l’emplacement de l’actuelle mairie. La toponymie locale 

évoque le « quartier des vilains », là où vivait semble-t-il la populace du castrum de Lambesc. 

C’est sur cette butte (place de l’église, place Jean Jaurès, place du Castellas) et sur ses proches 

marges que va se développer la vieille ville lambescaine.  

Ce n’est que vers la fin du XVe siècle et le début du XVIe siècle que les premiers faubourgs se 

créent à l’extérieur des vieux remparts, et notamment à l’ouest, en deçà du «Grand chemin», 

où vont se développer, entre autres, les auberges et autres cabarets de la ville . 

A l'Est de Lambesc, au quartier de Saint-Peyre, subsiste les ruines d'une chapelle médiévale. Du 

château ne subsiste plus aujourd'hui qu'une tour (IXème siècle) intégrée à l'Eglise paroissiale 

Notre Dame de l'Assomption (1700-1741). 

C’est sous les règnes de 

Louis XIV, Louis XV et Louis 

XVI que Lambesc joua un 

rôle politique important 

dans l’histoire de la 

Provence. Pendant près de 

150 ans (de 1646 à 1789), 

les assemblées générales 

des communautés du pays 

de Provence y siégèrent, ce 

qui lui valut le nom de « 

Versailles aixois ». 

 

 

Figure 4 : La commune de Lambesc au XVIIIe. Siècle                               
(Source : Bibliothèque Nationale de France) 
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En 1801, la signature du Concordat suscite des manifestations populaires. Au début du XIXème 

siècle, Lambesc connaît une activité importante :  

‐ méthodes nouvelles d’agriculture (céréales, olives, vins…), 

‐ trafic intense des convois venant d’Avignon et de la vallée du Rhône pour atteindre Aix-

en-Pce, Marseille et la côte.  

Située sur la route Paris-Antibes (RD7n), Lambesc est la ville étape idéale : auberges, poste de 

chevaux (l’hôtellerie occupe 135 personnes), la cité atteint 4000 habitants. Vers la moitié du 

XIXème, le chemin de fer va transformer radicalement les méthodes de transport. Mistral aidé 

par Lamartine, alors député, préconise le tracé « Arles - La Crau » qui est adopté. Lambesc 

n’aura pas la voie ferrée principale. 

En 1857, la compagnie Lyon – Marseille fusionne avec la compagnie Paris – Lyon. La création du 

Paris/Lyon/Marseille sonne le glas de la prospérité de Lambesc qui subit une chute 

démographique de 4 000 à 2 700 habitants en 1890. Il faudra attendre 30 ans pour que le 

tronçon de voie Avignon – Marseille par Salon soit inauguré en 1903 par Camille Pelletan, 

ministre de la Marine.  

L’amélioration des transports avec Aix-en-Provence et Salon n’a qu’une faible influence sur le 

développement de la vie économique. Le 11 juin 1909, un tremblement de terre entraîne la 

destruction de la majorité des habitations, détériore la flèche du clocher et l’ancienne mairie. La 

reconstruction rapide ne respecte pas toujours les qualités initiales de l’architecture.  

En 1942, la dépose des rails entre Saint-Cannat et La Calade réduit la desserte ferroviaire vers 

Lambesc, il reste une navette entre Salon et Saint Cannat. Durant la seconde guerre mondiale 

(1939-1945), Lambesc voit encore sa population décroître. La ville est sinistrée à 22% après 

l’explosion d’un train de munition de l’armée allemande à la gare.  

A partir des années 1960, la surface urbanisée connait une extension importante. Entre 1964 et 

2009, les surfaces couvertes par l’urbanisation continue (+149 ha) et diffuse (+280 ha) ont 

beaucoup augmenté bien que les parts couvertes par chaque type d’urbanisation (historique, 

continue et diffuse) n’aient pas beaucoup varié.  

La zone d’activité de la Bertoire, localisée au sud-ouest du centre-ville, a été créée en 1974 sur 

une surface de 29ha. Après des années de lent démarrage, celle-ci a connu une accélération de 

sa commercialisation entre 1994 et 2006. Au cours de cette période, le nombre d’emplois 

implanté sur le site a ainsi doublé pour atteindre le nombre de 500, soit plus de la moitié des 

emplois relevant du service privé (900) présents sur le territoire communal. Au total, elle 

regroupe 78 établissements appartenant aux secteurs du commerce de gros et de détail (40%), 

de l’industrie (26%), des services (17%) et de l’agriculture (14%). 
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La situation administrative de Lambesc  
 

 La création de la métropole Aix Marseille Provence 

 
La métropole Aix Marseille Provence est une intercommunalité créée par la loi MAPAM (relative 

à la modernisation de l’action publique territoriale et l’affirmation des métropoles) du 27 

janvier 2014. Elle prévoit la fusion de six intercommunalités existantes : la communauté urbaine 

Marseille-Provence-Métropole, les communautés d’agglomération du Pays d’Aix, du Pays 

d’Aubagne et de l’Etoile, du Pays de Martigues, d’Agglopole Provence et le syndicat 

d’agglomération nouvelle Ouest-Provence.  

Jusqu’au 31 décembre 2015, Lambesc faisait partie de la Communauté d’Agglomération du Pays 

d’Aix (CPA), un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) créé le 21 

décembre 1993. La CPA était composée de 36 communes, soit un territoire de 1333 km² et plus 

de 380 000 habitants. 

Depuis le premier janvier 2016, l’entité administrative de la CPA n’existe plus en tant que telle. 

A l’instar des cinq autres intercommunalités, elle conserve néanmoins un statut de conseil de 

territoire, censé garantir une intégration au processus décisionnel de la Métropole.  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Aix-en-Provence 

Lambesc 

Figure 5 : Localisation de la commune de Lambesc dans le territoire du Pays d’Aix (Source : CPA) 
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 La délégation de certaines compétences 

 
Avant le passage à la Métropole, Lambesc déléguait une partie de ses compétences à la CPA. 

Ces compétences ont donc été transférées à la Métropole mais il est possible qu’à l’avenir, 

suivant l’évolution et la mise en place des conseils de territoire, certaines d’entre elles soient 

redéléguées au Pays d’Aix. 

 

Les compétences obligatoires 

 
‐ le développement économique, 

‐ l'aménagement de l'espace communautaire, 

‐ l'organisation des transports, 

‐ l'équilibre social de l'habitat sur l'espace communautaire, 

‐ la politique de la ville dans la communauté, 

‐ les dispositifs d'insertion économique et sociale. 

 

Les compétences optionnelles  

 
‐ la voirie et les parcs de stationnement, 

‐ la protection et la mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie, 

‐ les équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire, 

‐ l'élimination et la valorisation des déchets ménagers. 

 

Les compétences facultatives  

 
‐ la protection et la mise en valeur du patrimoine naturel des espaces forestiers, 

‐ la charte intercommunale de l'environnement, 

‐ le projet de l'Europole méditerranéen de l'Arbois, 

‐ le maintien et le développement de l'agriculture, 

‐ le traitement des entrées de villes et de villages, 

‐ les études en matière d'assainissement, 

‐ le service public d'assainissement non collectif, 

‐ les terrains d'accueil pour les gens de voyages, 

‐ le système d'informations géographiques (S.I.G) communautaire, 

‐ la charte intercommunale d'aménagement et de développement, 

‐ le schéma d'orientation visant la mise en cohérence des POS communaux, 

‐ la politique culturelle communautaire, 

‐ la politique sportive communautaire. 
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LES NORMES SUPRA-COMMUNALES ET LEUR RAPPORT AVEC LE PLU  

 

Le document d’urbanisme et de planification à l’échelle de la commune doit répondre aux 

orientations données par les documents supra communaux existants qui lui sont supérieurs 

dans la hiérarchie des normes. Cette hiérarchie est un moyen de garantir la cohérence des 

orientations d’aménagement pour chaque territoire, de la commune à l’intercommunalité.  

Le PLU devra donc  être compatible avec : 

‐ les documents de planification comme la, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), 

le Programme Local de l’Habitat (PLH), et le Plan de Déplacements Urbains (PDU) ;  

‐ les documents prescriptifs au titre des risques (Plan de Prévention des Risques 

Incendies PPRI, PPR inondations, PPR Mouvements de Terrains…), 

‐ les règles et documents prescriptifs au titre de la préservation de l’environnement et de 

la sauvegarde du patrimoine (Schéma de Mise en valeur de la Mer, les zones de 

protection du type Natura 2000, les périmètres de sites classés…), 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
 

 Qu’est-ce qu’un SCoT ? 

 
Le SCoT est un document de planification stratégique à l’échelle intercommunale qui permet de 

définir de grandes orientations ainsi que des perspectives d’évolution pour le territoire sur un 

temps relativement long (entre 15 et 20 ans en moyenne). Composé de différentes pièces, il 

permet de traiter plusieurs problématiques de manière transversale tout en définissant les 

enjeux et les préconisations propres à chaque sous-ensemble du territoire. Le SCoT est régi par 

les articles L. et R. 141-1 et suivants du code de l’urbanisme. Il s’inscrit dans les principes 

Figure 6 : la hiérarchie des normes après les lois ENE et ALUR (Source : ADEME - Réalisation : Seba, 2015) 
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communs aux documents d’urbanisme définis par les articles du titre III du code de l’urbanisme. 

Ces principes visent à assurer notamment un développement équilibré du territoire, une 

diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale et de respect de l’environnement selon les 

principes du développement durable.  

Le SCoT de la CPA a été approuvé le 17 décembre 2015. En tant que document supérieur au 

PLU dans la hiérarchie des normes, il impose au PLU une mise en compatibilité. Celui-ci exige 

que les dispositions d’un PLU ne fasse pas obstacle à l’application des dispositions du SCoT. Il 

faut que le PLU « ne comporte pas de différences substantielles de nature à remettre en 

question les orientations et les équipements prévus par le SCoT». 

 

 Les enjeux relevés dans le diagnostic du SCoT de la CPA 

 

Le Pays d’Aix est un archipel métropolitain. Il fonctionne en étroite relation avec les territoires 

voisins et notamment au niveau de l’emploi et des déplacements. La multiplicité des polarités, 

la présence d’un relief contraignant et de risques naturels ont induit une diffusion linéaire de 

l’urbanisation le long des vallées et des plaines ou des grands axes routiers et autoroutiers.  

Au sein de cet archipel, se jouxtent des centres historiques, des zones d’activités des espaces 

agricoles et naturels et des zones résidentielles de faibles densités. Le territoire est dominé par 

les espaces naturels et agricoles qui couvrent plus de 80% de sa superficie et sont garants de 

son attractivité touristique. Par ailleurs, c’est un territoire jeune et dynamique connaissant un 

taux d’emploi relativement satisfaisant. 

Cependant, le Pays d’Aix subit aujourd’hui les revers de son attractivité. La consommation de 

l’espace par l’urbain devient problématique. De plus, l’importance de la voiture qui en découle a 

des conséquences néfastes sur l’environnement. Les enjeux définis dans le diagnostic sont : 

‐ un meilleur équilibre entre emploi et logement, 

‐ la mise en place de pôles d’équilibre, 

‐ la densification, 

‐ une plus grande efficacité du système de transports collectifs, 

‐ une limitation de la consommation de l’espace, 

‐ une meilleure répartition des équipements, 

‐ une redynamisation des centres historiques. 

 
La commune de Lambesc rencontre les mêmes problématiques. Les enjeux définis dans le SCOT 

sont alors applicables à l’échelle communale. Du fait de sa position géographique, la commune 

est considérée dans le SCOT comme une « ville-passerelle ». Il peut alors être pertinent 

d’envisager des coopérations étroites avec les territoires de proximité. La commune devra alors 

être considérée comme un des pôles d’équilibre de l’aire métropolitaine. Dans un contexte de 

concurrence exacerbée entre territoires, elle doit permettre d’éviter les cloisonnements et le 

développement de systèmes locaux fragmentés et concurrentiels. 
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Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
 
Déclinaison du SCoT sur la problématique spécifique de l’habitat, le PLH concerne également le 

territoire de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix. Il a été approuvé le 17 décembre 

2015. Actuellement en cours d’élaboration pour la période 2015/2021, il permet de définir, sur 

la base d’un diagnostic, un programme d’actions. En synthèse, ce programme met en exergue 

les neuf objectifs suivants3 : 

1. Suivre, améliorer et dynamiser les projets :  

‐ mettre en place un comité de projet,  

‐ mettre en œuvre et renforcer la capacité technique des services afin de soutenir en 

ingénierie les communes. 

 
2. Démultiplier les moyens pour développer le parc public :  

‐ diversifier les produits pour le parc social locatif et en accession neuf,  

‐ harmoniser les incitations à produire du logement social,  

‐ développer le parc social dans l'existant,  

‐ développer le parc social dans les copropriétés en difficulté,  

‐ achever le rattrapage en matière de logements étudiants 

‐ améliorer les conditions d’accueil des gens du voyage. 

 

3. Définir les secteurs d'intervention renforcés sur le tissu ancien, 

 

4. Utiliser la ressource des bureaux vacants, 

 

5. Organiser la rénovation urbaine et la politique de la ville : 

‐ poursuivre la requalification. 

 

6. Développer le logement intermédiaire pour les personnes âgées et handicapées :  

‐ développer le logement adapté avec service pour les personnes âgées,  

‐ accompagner/assister la division et l’adaptation des logements. 

 
7. Mieux gérer le parc existant :  

‐ Concentrer le travail sur les attributions de logements sociaux, 

‐ développer le "mandat de gestion". 

 

8. Mobiliser le foncier :  

‐ mobiliser le foncier à travers l'adaptation des PLU et les conventions EPF PACA,  

‐ inciter une action foncière préventive de long terme. 

 

9. Piloter, évaluer, communiquer au cours du PLH :  

‐ adapter l'observatoire de l'habitat et évaluer le PLH à mi-parcours. 

                                                           
3
 Source : site internet de la Communauté du Pays d’Aix. 
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Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

 

Les plans de déplacements urbains (PDU) ont été formalisés pour la première fois dans la loi 

d’orientation sur les transports intérieurs (LOTI) en 1982. Ils prennent un caractère obligatoire 

avec la loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie (LAURE) en 1996. La loi relative à la 

solidarité et au renouvellement urbain (SRU), votée en décembre 2000, renforce encore le rôle 

des PDU. Le PDU du Pays d’Aix a été approuvé le 17 décembre 2015.  

Pour faire baisser la pollution liée à l'usage majoritaire de la voiture, le PDU détermine 

l'organisation du transport des personnes et des marchandises, la circulation et le 

stationnement. Il se traduit notamment par la mise en place d'actions en faveur des transports 

publics, du vélo et de la marche, le covoiturage, l'autopartage. Il participe également à la 

sensibilisation des habitants du Pays d'Aix sur leurs déplacements. Un des enjeux de ce PDU est 

d'affiner la cohérence des projets de transports et déplacements sur le Pays d'Aix.  

Les quatre objectifs se déclinent en 24 actions :  

1. Des transports en commun toujours plus performants et attractifs  

‐ Action 1 : Améliorer l’accessibilité ferroviaire du pays d'Aix  

‐ Action 2 : Développer des lignes à Haut Niveau de Service 

‐ Action 3 : Améliorer la desserte communautaire 

‐ Action 4 : Améliorer la desserte des pôles d’activités du pays d’Aix 

‐ Action 5 : Créer une carte de transport unique 

‐ Action 6 : Améliorer la mobilité des personnes à mobilité réduite 

 

2. Réduire l’usage de la voiture et mieux organiser les livraisons 

‐ Action 7 : Créer des Parcs Relais et développer une politique de stationnement 

au service de l’intermodalité dans les communes du pays d’Aix 

‐ Action 8 : Redistribuer l'offre de stationnement selon les usages 

‐ Action 9 : Restreindre le stationnement dans les zones de bonnes dessertes au 

travers des normes applicables dans les PLU 

‐ Action 10 : Aménager le réseau routier pour améliorer la sécurité des 

déplacements 

‐ Action 11 : Développer une politique en faveur de l’électromobilité 

‐ Action 12 : Optimiser la livraison des marchandises sur la CPA 

 

3. Donner plus de place aux modes actifs : le vélo et la marche à pied 

‐ Action 13 : Libérer l'espace public du stationnement automobile sur voirie au 

profit des modes actifs 

‐ Action 14 : Réaliser des plans piétons communaux en optimisant les PAVE 

‐ Action 15 : Créer des continuités cyclables pour les déplacements quotidiens 

‐ Action 16 : Faciliter le stationnement vélo 

‐ Action 17 : Encourager l’acquisition de vélos à assistance électrique 

‐ Action 18 : Développer une école du vélo pour tous 
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4. Inciter à de nouvelles pratiques de mobilités pour des déplacements plus intelligents 

‐ Action 19 : Innover pour un covoiturage de grande échelle 

‐ Action 20 : Annoncer en temps réel l'arrivée des bus et cars 

‐ Action 21 : Expérimenter des ambassadeurs de la mobilité 

‐ Action 22 : Développer les nouveaux outils pour valoriser l’écomobilité 

‐ Action 23 : Permettre d’éviter certains déplacements par le télétravail 

‐ Action 24 : Contractualiser les Plans de Déplacements dans les Entreprises, les 

Administrations et les établissements Scolaires 

Un certain nombre d’actions ont déjà été mises en œuvre autour de ces thématiques, elles sont 

recensées sur la carte suivante.  

Figure 7 : Les opérations réalisées depuis 2002 sur la commune de Lambesc (Source : PDU CPA) 
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LE DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 
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LA DEMOGRAPHIE 

 

Une forte pression démographique 
 

 Une augmentation continue de la population depuis les années 1960 

 
En 40 ans, la population de Lambesc a été multipliée par trois. Elle est ainsi passée de 2 822 

habitants en 1968 à 9 261 habitants en 2012. Ce développement s’est fait en trois périodes : 

‐ entre 1968 et 1990, la commune connait un réel boom de croissance démographique 

avec un accroissement annuel moyen de 4 %, ce qui correspond à une augmentation 

moyenne de près de 200 habitants par an. 

  

‐ sur la période 1990-2007, l’accroissement démographique connaît un léger tassement. 

Le taux d’accroissement annuel passe à environ 1,3%, soit une augmentation de 113 

habitants par an. 

‐ entre 2007 et 2012, la commune gagne 816 habitants supplémentaires du fait de la 

construction de logements, notamment sociaux. C’est une hausse importante par 

rapport aux années précédentes qui permet à la commune d’afficher un taux de 

croissance de 1,9%.  

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Population de Lambesc 2 822 3 588 5 353 6 698 7 604 8 445 9 261 

Taux de croissance annuel (%)   +3,5 +5,9 +2,8 +1,4 +1,3 +1,9 

Population de la CPA 172 618 220 828 269 957 323 078 355 573 382 019 382 690 

Taux de croissance annuel (%)  +3,6 +2,9 +2,3 +1,1 +0,9 +0 

 
Tableau 1 : Evolution de la population entre 1968 et 2012 (Source : INSEE) 

 
Soulignons que ce rythme de croissance démographique a été plus soutenu à Lambesc que sur 

l’ensemble du territoire de la CPA. En effet, au cours de la période 1968-2012, le taux de 

croissance qu’a connu la commune est nettement supérieur à celui enregistré à l’échelle de 

l’agglomération. 
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 Un développement essentiellement lié aux migrations 

 
 

 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2007 2007-2012 

Variation annuelle % +3,5 +5,9 +2,8 +1,4 +1,3 +1,9 

Due au solde naturel % +0,1 +0,1 +0,4 +0,3 +0,2 +0,4 

Due au solde migratoire % +3,4 +5,7 +2,4 +1,1 +1,1 +1,5 

 
Tableau 2 : Soldes naturels et soldes migratoires (Source : INSEE) 

 
La forte dynamique démographique de la commune est essentiellement due au facteur 

migratoire. En effet, depuis 1968, plus de 80% des gains de population sont liés aux migrations. 

Comme à l’échelle de l’agglomération, les nouveaux arrivants proviennent en majorité d’un 

autre département : 7% d’un autre département de la région PACA et 46% d’un département 

d’une autre région. Moins de la moitié des nouveaux habitants (44%) résidaient en 1990 dans 

une autre commune des Bouches-du-Rhône. 

 

 Un vieillissement modéré de la population  

 

Lambesc n’échappe pas au phénomène de vieillissement de sa population avec une 

augmentation des tranches d’âges les plus élevées depuis 1999 : + 1,4 points pour les 60-74 

ans, et +1 points pour les 75 ans et plus.  

Les catégories d’âge  les plus jeunes (0-14 ans) ainsi que celle intermédiaires (15-44 ans) 

enregistrent, quant à elles, une diminution : - 2 points en moyenne.  

Les 45-59 ans restent majoritaires sur la commune, puisqu’ils représentent, en 2012, plus de 

20% de la population.  

Néanmoins Lambesc reste une commune relativement « jeune » sur le plan démographique, 

notamment en comparaison avec l’ensemble des communes de la CPA.  

La sous-représentation des 15-29 ans (- 2,7 points de moins que la moyenne intercommunale) 

constitue cependant un indicateur important pour la commune. Elle est en effet probablement 

à rapprocher de la typologie du parc de logement et de la difficulté que rencontrent les jeunes 

actifs pour se loger sur le territoire communal. 
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Figure 8 : Evolution des tranches d’âge (en %) depuis 1999 (Source : INSEE) 

 

 Des ménages de plus en plus petits 

 
Comme une grande partie des communes en France, Lambesc n’échappe pas aux 

transformations sociodémographiques qui modifient la composition des ménages : plus de 

personnes habitant seules ou de familles monoparentales et moins de couples avec enfants. 

Cette tendance au desserrement des ménages s’explique également par le vieillissement de la 

population. 

Comme le montre le tableau ci-après, si le nombre de ménages sur la commune augmente, leur 

taille, quant à elle, ne cesse de diminuer depuis 1968. En effet, sur la période 1968-2012, la 

taille des ménages est passée de 3,07 à 2,43 personnes par ménage. 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Population de Lambesc 2 822 3 588 5 353 6 698 7 604 8 445 9 261 

Nombre de ménages 919 1 210 1 799 2 361 2 850 3 344 3 806 

Taille moyenne des ménages 3,07 2,96 2,97 2,83 2,66 2,52 2,43 

Tableau 3 : La taille des ménages depuis 1968 (Source : INSEE) 

Concernant la composition des ménages, la part des ménages d’une seule personne est en 

augmentation (+2,3 points entre 2007 et 2012). La part des couples, en revanche, et plus 

particulièrement des couples avec enfants, diminue fortement (-4,7 points sur cette même 

période). En 2012, plus de 50% des ménages de la commune sont des petits ménages (1 ou 2 

personnes). 
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 2007 2012 CPA 2012 

Ménages d'une seule personne 24,8% 27,1% 33,5% 

Ménages avec famille 73% 70,2% 63,2% 

…dont couple sans enfant 29,8% 29,3% 26,6% 

…dont couple avec enfant(s) 35,4% 31,1% 27,1% 

…dont famille monoparentale 7,7% 9,9% 9,5% 

Tableau 4 : La répartition des ménages depuis 2007 (Source : INSEE) 

 
Malgré cette diminution régulière, la taille des ménages reste légèrement supérieure à Lambesc 

par rapport à celle observée à l’échelle de l’agglomération comme à celle du département. Ce 

constat est lié aux caractéristiques du parc de logements marqué par la prédominance des 

grands logements. 

 

Activités et revenus de la population  
 

 Une population active en légère augmentation 

 

La population active de Lambesc connait une légère augmentation depuis 2007. Elle représente 

en 2012 près de 74% des 15/64 ans, ce qui est supérieur à la moyenne enregistrée à l’échelle 

intercommunale (70,4%).  

Cette évolution est d’autant plus encourageante pour la commune que c’est la part des actifs 

ayant un emploi qui a progressé (+3,5 points de pourcentage) tandis que le nombre de 

chômeurs à, quant à lui, reculé (-0,5 points de pourcentage). La faiblesse relative du nombre de 

demandeurs d’emplois est à rapprocher à la fois du développement de l’emploi sur le territoire 

communal mais aussi de l’arrivée sur le territoire communal de nouveaux habitants actifs et 

ayant un emploi. 

La part des retraités a également augmenté en passant de 7,4 à 8,6% de la part des inactifs. 

Cette progression est à mettre en relation avec le vieillissement de la population constaté au 

chapitre précédent.  
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 2007 2012 CPA 2012 

Population de 15 à 64 ans 5 436 6 020 252 063 

Actifs en % 70,4% 73,9% 70,4% 

…dont actifs ayant un emploi 62,3% 66,3% 62% 

…dont chômeurs 8,1% 7,6% 8,4% 

Inactifs en % 29,6% 26,1% 29,6% 

…dont retraités ou préretraités 7,4% 8,6% 7,3% 

Tableau 5 : L’activité des 15-64 ans (Source : INSEE) 

 

 Des catégories socioprofessionnelles (CSP) de plus en plus qualifiées 

 
Parmi les actifs lambescains, les professions intermédiaires arrivent en tête, suivis des employés 

et des cadres et professions intellectuelles supérieures. Ces trois catégories 

socioprofessionnelles représentent près de 80% des actifs.  

 

 

Figure 9 : Répartition des actifs (15-64 ans) par CSP à Lambesc en 2012 (Source : INSEE) 
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Figure 10 : Répartition des actifs (15-64 ans) par CSP sur l’ensemble de la CPA en 2012 (Source : INSEE) 

Le profil sociologique de la commune de Lambesc est relativement proche de celui du Pays 

d’Aix. Par rapport à la moyenne intercommunale, elle est marquée par une présence plus forte 

de professions intermédiaires et par une proportion plus faible d’ouvriers. On notera tout de 

même que les cadres et les professions intellectuelles supérieures sont légèrement moins 

représentés sur la commune qu’à l’échelle de la CPA (18,2% contre 23,3%). 

 

 

Figure 11 : Evolution des CSP de la population active de 15 à 64 ans entre 2007 et 2012 (Source : INSEE) 
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employés, comparativement à la part des  ouvriers et des cadres et professions intellectuelles 

supérieures qui ont, quant à elles, diminué. 

Enfin, la part des agriculteurs sur le territoire communal se maintient : 1,9% contre 0,4% à 

l’échelle intercommunale. Cette part a cependant beaucoup diminué depuis 1982 : -6,5 points 

marquant le passage progressif de Lambesc du bourg rural à une commune périurbaine.  

Au total, la commune de Lambesc, comme une majorité des communes de l’intercommunalité, 

compte donc une grande majorité d’actifs travaillant dans le secteur tertiaire.  

 

 Les revenus des ménages 

 
Le niveau moyen des revenus de la population de Lambesc, y compris réparti par décile, est 

proche de celui observé à l’échelle de l’agglomération de la CPA mais avec une dispersion moins 

importante : l’écart entre bas et hauts revenus est plus réduit traduisant une plus grande 

homogénéité de la population. Selon les données du recensement INSEE de 2008, le revenu net 

imposable moyen des habitants de Lambesc est estimé à 25 662€ contre 22 442€ à l’échelle 

départementale et 27 194€ pour la CPA. 

 
 

Ce que dit le SCOT  
 

L’analyse réalisée par le SCoT montre qu’au cours des dernières décennies, l’ensemble du 

territoire de la CPA a connu une forte croissance sur le plan démographique. En effet, durant la 

période 1962-2010, le rythme de croissance annuel moyen enregistré pour la CPA est de 2,2% 

contre seulement 1,2% pour la Région PACA. Cette croissance s’explique notamment par 

l’attractivité des communes situées autour d’Aix-en-Provence qui, comme Lambesc, ont vu leur 

population multipliée en moyenne par quatre depuis les années 1960.  

Cette croissance n’a pas été linéaire au cours des différentes décennies et près de 80 % du 

développement démographique date de la période 1960-1990 (+ 6.800 habitants chaque 

année). Cela s’explique notamment par la forte périurbanisation qui a eu lieu sur l’ensemble du 

territoire durant cette période.  

Depuis le milieu des années 2000, le Pays d’Aix connaît un ralentissement sensible de sa 

croissance démographique. Alors que ce territoire gagnait environ 3 400 habitants chaque 

année entre 1999 et 2006 (+0,93 %/an), il n’en gagne plus qu’environ 160 par an entre 2006 et 

2011 (+0,04 %/an). Ce constat peut s’expliquer par la conjonction de différents phénomènes : 

hausse des prix du foncier et de l’immobilier, raréfaction de l’offre foncière (saturation des 

zones constructibles).  

Les projections démographiques du SCoT à l’horizon 2035 permettent d’envisager un objectif 

de 2 000 nouveaux habitants par an. Cela correspond à un taux  de croissance annuel moyen de 

0,52%.  
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Bilan et enjeux  

 

 Bilan 

 La population de Lambesc a été multipliée par 3 en 40 ans. Cependant, sur la période 

1990-2012, l’accroissement démographique connaît un léger tassement.  

 La dynamique démographique de Lambesc reste néanmoins soutenue avec une 

croissance de 1,9% en moyenne sur la période 2007/2012 (contre une croissance nulle 

pour la CPA). 

 La dynamique démographique de la commune est essentiellement due au facteur 

migratoire. 

 Il y a une présence plus forte d‘employés et de professions intermédiaires et une 

proportion plus faible d’ouvriers. 

 On observe une importance relative des agriculteurs sur le territoire communal. Cette 

part a cependant beaucoup diminué depuis 1982 : -6,5 points marquant le passage 

progressif de Lambesc du bourg rural à une commune périurbaine. 

 En 2012, le taux de chômage sur le territoire de Lambesc est de 10,3%, en diminution 

par rapport à 2007 et 1999. 

 Il y a une tendance au desserrement des ménages : le vieillissement de la population et 

les mécanismes de décohabitation.  

 
 

 Enjeux 

 Prendre en compte un développement plus soutenu qu’à l’échelle intercommunale. 

 Anticiper un risque de déséquilibre démographique en permettant l’accueil de toutes 

les classes d’âge et les catégories sociales. 

 Accueillir en particulier les populations jeunes pour assurer le développement de la 

commune. 
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LE LOGEMENT 

 

Un parc de logements qui poursuit sa croissance 
  
Depuis la fin des années 1960, l’évolution du parc résidentiel de Lambesc enregistre une 

croissance quasi continue avec la multiplication par quatre du nombre de logements sur la 

période 1968/2012.  

Après une période de forte augmentation jusqu’au tournant des années 1980, la production de 

logements se stabilise entre 1990 et 2007 autour d’une croissance annuelle moyenne de 1,5. 

Depuis 2007, cette production recommence à s’intensifier avec un taux de croissance de plus de 

2,5 sur la période 2007/2012.   

Le poids des résidences secondaires dans l’ensemble du parc de logements est réduit puisqu’il 

ne représente que 3,4% du parc. Leur proportion est, de plus, en constante diminution depuis 

les années 1970. La mutation des résidences secondaires en résidences principales s’explique 

notamment par la pression résidentielle accrue que connait la commune depuis le milieu de la 

seconde moitié du XXe siècle. Avec plus de 90% de résidences principales dans le parc de 

logement, Lambesc est une ville où l’on vit à l’année.  

En ce qui concerne la vacance, la commune affiche un taux de logements vacants de 6,6%. Il 

s’agit d’un taux correct et quasiment identique à celui enregistré sur le territoire de la CPA 

(6,9%). Il permet, à priori, d’assurer la rotation dans le parc de logements. Cependant, ce taux 

cache probablement un écart entre les secteurs : une part de la vacance plus faible dans les 

quartiers périphériques récents et plus forte dans le centre ancien, traduisant une dégradation 

relative du parc dans ce secteur.  

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

Résidences principales 910 1 210 1 799 2 361 2 850 3 344 3 806 

Résidences secondaires 92 198 263 263 191 182 143 

Logements vacants 67 130 191 157 149 169 178 

Total 1 078 1 538 2 253 2 781 3 190 3 696 4 227 

Taux de croissance annuel (%)  5,21 5,60 2,66 1,54 1,85 2,72 

Tableau 6 : Evolution du parc de logements entre 1968 et 2012 (Source : INSEE) 
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Une évolution confirmée par l’analyse des permis de construire 

 

L’analyse des permis déposés et octroyés chaque année pour la construction de nouveaux 

logements montre que, sur la période 2003-2005, un nombre important de logements a été 

autorisé, en particulier au cours de l’année 2004 (329 permis pour logement autorisés). La 

durée nécessaire entre le moment où les logements sont autorisés et celui où ils voient le jour 

explique la reprise de la croissance du parc dès 2007. Hormis cette période de forte activité, le 

nombre moyen de logements accordés à Lambesc depuis 2005 se situe autour d’une trentaine 

de logements par an.  

 

 

Figure 12 : Evolution du nombre de logements autorisés entre 2000 et 2015 (Source : données 
communales) 

 

Un parc de logement déséquilibré 

 

 La sur-représentation du mode individuel 

 
Le parc de logements de Lambesc est marqué par la prédominance de la maison individuelle, 

qui représente en 2012 plus de 70% du parc. Ce constat témoigne du  fort déséquilibre qui 

règne sur le territoire communal entres les modes d’habitat collectifs et individuels.  

Cette sur-représentation du mode individuel s’explique notamment par la construction 

intensive et majoritaire de maisons entre 1946 et 1990. En effet, au cours de cette période, il 

s’est construit neuf fois plus de maisons que d’appartements.  
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Malgré tout, si la part d’appartements reste encore aujourd’hui minoritaire, les modes d’habitat 

collectifs se développent. Depuis 2007, la part des appartements a augmenté et représente à 

présent près de 30% du parc. Cela reste encore faible comparé à la situation intercommunale 

qui affiche une répartition quasi égale entre maisons et appartements.  

 

 

Figure 13 : Evolution de la part de maisons et d’appartements entre 2007 et 2012 (Source : INSEE) 

 

 

Figure 14 : Résidences principales en 2012 selon le type de logement et la période d’achèvement (Source : 
INSEE) 
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 Une majorité de « grands » logements 

 
La répartition du parc de logements, marquée par la prédominance du mode individuel, induit 

une majorité de grands logements, c’est-à-dire de logements d’au moins quatre pièces. Ceux-ci 

représentent en effet près de 70% des résidences principales que compte Lambesc.  

Les plus petites typologies de logements (T1 et T2) sont, quant à elles, largement minoritaires 

puisqu’elles représentent moins de 15% des résidences principales. Un effort a néanmoins été 

réalisé en faveur de la diversification du parc avec une légère augmentation, entre 2007 et 

2012, de la part de T2 et T3. 

Ces données, combinées au constat de la diminution progressive de la taille des ménages ces 

dernières années, révèle une difficulté d’adaptation du parc de logements aux mutations 

sociodémographiques actuelles. Cette difficulté est d’autant plus visible lorsqu’on compare les 

mêmes données à l’échelle intercommunale où l’écart entre petits et grands logements est 

moins creusé.  

 

 

 

  

  

  

  

  

  

 

 

 
 

 Une majorité de propriétaires 

 
Avec une part de plus de 60%, les propriétaires sont majoritairement représentés dans le statut 

d’occupation des résidences principales, bien qu’ils enregistrent une légère diminution depuis 

2007.  

La part des locataires est, quant à elle, moins importante puisqu’elle dépasse à peine les 30%. 

Parmi cette part de locataires, il faut souligner la faible proportion de locataires d’un logement 

HLM qui est inférieure à 5%. 

Figure 15 : Comparaison de la typologie des résidences principales en 2012 (Source : INSEE) 
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 2007 (%) 2012 (%) 

Ensemble 100 100 

Propriétaire 63,9 61,3 

Locataire 32,3 35 

dont d’un logement HLM loué vide 2,7 4,7 

Logé gratuitement 3,9 3,7 

Tableau 7 : Résidences principales selon le statut d’occupation (Source : INSEE) 

 

 Peu de logements locatifs sociaux 

 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Nombre de logements 
locatifs sociaux 

111 111 186 224 227 231 231 233 278 

Tableau 8 : L'évolution de nombre de logements locatifs sociaux à Lambesc entre 2007 et 2015 (Source : 
DDTM 13 service habitat) 

 
Le parc social sur le territoire de Lambesc est restreint. Au premier janvier 2012, la commune 

recensait 231 logements locatifs sociaux, soit environ 6% du parc. 

Avec l’approbation de la loi ALUR en mars 2014, la commune est maintenant dans l’obligation 

de réaliser les logements nécessaires pour que l’offre sociale atteigne 25% du parc.  

Depuis 2007, de nombreuses opérations ont été lancées. Au total, ce sont près de 170 

logements qui ont été réalisés sur la période 2007/2015. Même si ces efforts témoignent de la 

volonté communale de développer le parc social, ce dernier reste encore trop faible pour 

atteindre les objectifs fixés par l’Etat et répondre aux besoins de toute la population.  

En effet, pour l’année 2015, le nombre de demandes de logement enregistré est quasiment égal 

au nombre de logements existants. Cela signifie, en tenant compte de la rotation du parc, qu’il 

faudrait presque doubler le nombre de logements actuels pour répondre à la demande.  
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L’accueil des gens du voyage 
  
La loi du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, introduit pour les 

communes de plus de 5000 habitants l'obligation de réaliser des aires d'accueil des gens du 

voyage. Le département des Bouches-du-Rhône est doté d’un Schéma Départemental pour 

l'Accueil et l'Habitat des Gens du Voyage, actualisé en 2011.Ce schéma prévoit la création d’une 

aire d’accueil de 30 places sur le territoire de Lambesc ou l’une des communes limitrophes de 

La Roque d’Anthéron et de Saint-Cannat. Celles-ci doivent désigner à la CPA un terrain qui doit 

être validé par l’État, pour la construction de l’aire d’accueil qui les concerne. 

Dans le cadre de sa vocation « créer, aménager et gérer les aires d’accueil », la CPA a mis en 

place une charte de qualité adoptée en conseil communautaire. Cette charte a pour objectif de 

prendre en compte la qualité environnementale des aires d’accueil. Concrètement, elle impose 

la prise en compte de contraintes renforcées sur : 

‐ l’espace affecté à chaque place : 120m² minimum, 

‐ l’insertion des bâtiments dans le site, 

‐ le choix des matériaux de construction, 

‐ le confort acoustique, 

‐ l’utilisation des énergies renouvelables. 

Par ailleurs, les exigences des services de l’Etat insistent sur certains critères de localisation. Le 

terrain ne doit ainsi pas être situé à proximité d’une décharge, d’une station d’épuration, d’une 

voie ferrée ou d’un échangeur. Il ne doit pas être implanté en zone inondable. Il doit être situé à 

moins de 3km des commerces, des services et des établissements scolaires. Il doit enfin être 

desservi par les réseaux et par une voirie suffisamment large pour permettre le croisement de 

deux caravanes. 

Compte tenu des contraintes énoncées par la CPA, la création d’une aire d’une trentaine de 

places nécessitera la mise à disposition d’un terrain d’environ 2 hectares. 

 

Des prix de l’immobilier dans la moyenne 
 
Les données de cette partie sont issues de l’agence MeilleursAgents.com 

  
A Lambesc, le prix moyen pour une maison est de 2 740€/m², avec une fourchette allant de 1 

666 € à 3 519 €. En ce qui concerne les appartements, ils se vendent plus cher que les maisons 

avec un prix moyen de 3 043€/m² au 1er octobre 2015. Là encore la fourchette peut varier de 1 

850€/m² à 3 908€/m². 

Tous types de logements confondus, les prix moyens de vente se situent autour de 2900€/m², 

ce qui correspond à un prix moyen légèrement  supérieur à la moyenne des communes des 

Bouches-du-Rhône. Par rapport au territoire de la CPA, les prix de l’immobilier à Lambesc se 

trouvent dans la moyenne des communes de la deuxième couronne d’Aix.  
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Figure 16 : Le prix de l'immobilier à Lambesc et sur les communes voisines (Source : MeilleursAgents.com) 

 

Ce que dit le SCOT 

 

Les études menées dans le cadre de l’élaboration du SCoT ont montré que l’offre résidentielle 

des communes de la CPA est devenue insuffisante pour répondre aux besoins. Ce constat 

s’explique notamment par l’attractivité du bassin de vie d’Aix-en-Provence et de ses environs.  

Parallèlement à la requalification du parc existant, le SCoT fixe des objectifs de création de 

nouveaux logements. Sur l’ensemble du territoire de la CPA, l’ambition est de produire environ 

2 500 logements par an durant les 20 prochaines années. Dans un souci de réduction de la 

consommation d’espace, le SCoT préconise de favoriser la densification et le renouvellement 

urbain. L’effort de production de logements devra donc être réalisé, en premier lieu, au sein 

tissu urbain existant et de préférence à proximité des axes de desserte par les transports 

collectifs.  

Le SCoT préconise également le développement d’une offre de logements adaptée aux besoins. 

Il s’agit de prévoir une diversité des formes urbaines et des typologies de logements afin de 

répondre aux besoins de toute la population, en particulier des étudiants et des jeunes actifs, et 

de garantir l’équilibre social de l’habitat. Ainsi, le SCoT fixe pour objectif de dédier 40% de la 

production neuve aux logements locatifs sociaux. 

En ce qui concerne plus particulièrement la commune de Lambesc, celle-ci est identifiée dans le 

SCoT comme un espace de développement prioritaire. A ce titre, il est prévu un objectif de 

création de 770 nouveaux logements à l’horizon 2035. La réhabilitation du parc existant est 

également un objectif du SCoT qui identifie 160 logements à améliorer.  
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Figure 17 : Objectifs d’offre de nouveaux logements par commune à l’horizon du SCoT (Source : SCoT Pays d’Aix, DOO tome 2, février 2015) 
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Ce que dit le PLH 

 

Approuvé en Conseil Communautaire le 10 juillet 2015, le projet de 2ème PHL de la CPA fixe neuf 

objectifs prioritaires :  

- Suivre, améliorer et dynamiser les projets en matière de logement,  

- Démultiplier les moyens pour développer le parc public et l’accession sociale,  

- Définir des secteurs d’intervention renforcés sur le tissu ancien,  

- Utiliser la ressource des bureaux vacants,  

- Réhabiliter et organiser la rénovation urbaine et la politique de la ville,  

- Développer le logement intermédiaire pour les personnes âgées et handicapées,  

- Mieux gérer le parc existant,  

- Mobiliser le foncier,  

- Piloter, évaluer, communiquer au cours du PLH. 

 
Il fixe par ailleurs à environ 2 800 la production annuelle de logements sur l’ensemble du 

territoire de la CPA à l’horizon 2021. Sur ce total, le PLH prévoit que 40% soit dédié au logement 

social.  

 
En ce qui concerne plus particulièrement la commune de Lambesc, le PHL identifie plusieurs 

sites de projet de construction de logements neufs sur le territoire. Au total, ce sont 420 

nouveaux logements dont environ 40% de logements locatifs sociaux, qui sont prévus par le 

PLH.  

 

Figure 18 : Les objectifs chiffrés de production de logements du PLH de la CPA sur la période 2015/2021 
(Source : Projet de 2ème PLH, juillet 2015) 

Figure 19 : Les sites de projet identifiés à échéance 2021 (Source : Projet de 2ème PLH, juillet 2015) 
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Le PLH précise également le nombre de logements qui devraient, suivant les perspectives 

d’évolution fixées dans le document, émaner du recyclage du parc existant ainsi que du 

changement de statut de certains logements. 

 

 

 

 

 

 
Enfin, le PLH mentionne le secteur du Quartier Moulin Neuf qu’il identifie comme un secteur de 

développement à long terme. Le nombre de logement envisagé pour ce projet est de 120 dont 

près de 50 logements locatifs sociaux.  

Au total, le PLH estime à près de 660 le nombre de logements qui pourraient être construits à 

Lambesc sur la période 2015/2021. 

 

Bilan et enjeux 

 

 Bilan 

  

 En 2012, la commune de Lambesc compte 4 227 logements. Plus de 90% sont des 

résidences principales dont 61% sont occupées par des propriétaires. 

 Avec 278 logements vacants en 2012, soit 6,6% du parc, la commune a un taux de 

vacance normal au regard de la moyenne intercommunale et des besoins liés à la 

rotation du parc. 

 Avec plus de 70% de maisons individuelles, le parc de logement est marqué par un fort 

déséquilibre. 

 Malgré les évolutions récentes, le parc est marqué par la supériorité des logements de 

grande taille (70% du parc) et manque de petits logements. 

 Ce parc monotype est fortement corrélé avec la prédominance de l’habitat diffus. 

 Le parc social sur le territoire de Lambesc est restreint : 233 logements locatifs sociaux 

au premier janvier 2014, soit seulement près de 6% du parc dans son ensemble. La 

commune est considérée comme en état de carence. 

Hypothèse recyclage parc existant 

Hypothèse changement de statut du parc 

existant 
 

17  
 

10  

Figure 20 : La production de logements liée à la réhabilitation et au changement de statut des logements 
dans le  parc existant (Source : Projet de 2ème PLH, juillet 2015) 
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 Enjeux 

 

 Adapter la production de logements aux objectifs de croissance démographique mais 

aussi aux besoins des Lambescains en privilégiant la diversification du parc : collectif, 

petits logements (T1 et T3), offre locative. 

 Diversifier l’offre de logements en développant le parc locatif social.  

 Privilégier des formes urbaines plus denses et moins consommatrices d’espace mais 

respectueuses du cadre de vie des habitants. 
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LES PERSPECTIVES D’EVOLUTION 

 

Les données de cadrage  

 

L’évolution de la démographie sur un territoire donné est au croisement de deux éléments :  

₋ Les tendances lourdes, qui dépassent l’échelle communale : attractivité globale du 

territoire, phénomènes généralisés de desserrement des ménages, vieillissement… Ce 

sont celles sur lesquelles les décisions de court ou moyen terme n’ont que peu 

d’influence…  

₋ Les décisions et orientations politiques. Elles viennent accompagner et orienter les 

tendances lourdes en mettant l’accent sur un projet de territoire. 

 

 Les tendances lourdes 

 

L’attractivité du territoire 

 
Au cours des dernières décennies, la région PACA a constitué un espace de fort dynamisme 

démographique à l’échelle du pays. La croissance de la population au cours de cette période 

(+0,8%/an) était principalement liée aux migrations et,  dans une moindre mesure, au solde 

naturel. Elle a conduit à une augmentation très sensible de la population : entre 1999 et 2011, 

la région PACA a accueilli plus de 370 000 nouveaux habitants. Les projections réalisées par 

l’INSEE montrent que cette dynamique devrait enregistrer un tassement au cours des 

prochaines décennies. Entre 2007 et 2040, l’INSEE table ainsi sur une croissance moyenne de 

+0,4%/an pour l’ensemble de la région et de +0,3%/an dans les Bouches-du-Rhône. Dans le cas 

départemental, cette croissance serait essentiellement liée au solde naturel, le solde migratoire 

s’essoufflant nettement. 

Réalisées à l’échelle de la Métropole, les projections vont également dans un sens identique 

avec une anticipation d’un net ralentissement de la croissance démographique qui se situerait, 

suivant les scénarios entre +0,1%/an et +0,5%/an. L’analyse des données à l’échelle du pays 

d’Aix confirment cette tendance à l’essoufflement du dynamisme démographique. Alors que ce 

territoire gagnait environ 3 400 habitants chaque année entre 1999 et 2006 (+0,93 %/an), il 

n’en gagne plus que 160 par an entre 2006 et 2011 (+0,04 %/an). Dans le cas du Pays d’Aix, ce 

recul est lié à l’érosion du solde naturel (-0,5), qui va à contre-courant des tendances 

départementales (+0,9) et régionales (+0,4) et s’explique par un recul marqué du taux de 

natalité. 

La commune de Lambesc semble aller à contre-courant de cette évolution avec une dynamique 

démographique qui se confirme depuis les années 60. Après un léger tassement du taux de 

croissance annuel qui s’établissait à +1,3%/an entre 1990 et 1999, la dynamique a retrouvé de 

la vigueur au cours des dernières années avec un taux annuel de 1,9%/an. 
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Le vieillissement de la population  

 
Il constitue l’un des éléments majeurs de l’évolution démographique à l’échelle régionale. A 

l’horizon 2040,  le nombre des plus de 60 ans devrait croitre de 57% alors que celui des moins 

de 60 ans devait augmenter de 1% au cours de la même période. La population des plus de 80 

ans devrait quant à elle doubler. Cette évolution très sensible devrait toutefois être moins forte 

dans les Bouches-du-Rhône avec une part des plus de 60 ans s’établissant à 30% environ de la 

population. Rappelons qu’en 2012, la part des 60 ans et plus sur le territoire de Lambesc est de 

22%. 

Au-delà de l’augmentation des besoins spécifiques des populations âgées, cette évolution se 

traduira par une dégradation du rapport actifs/inactifs qui passerait de 0,93 en 2007 à 1,21 en 

2040 à l’échelle de la région. 

 

Le desserrement des ménages 

 
C’est l’une des tendances lourdes de l’évolution des ménages en France comme à l’échelle 

régionale. Entre 1968 et 2010, la taille moyenne des ménages est ainsi passée de 3 

personnes/ménages à 2,25 en PACA. Les modifications des modes de vie (diminution du 

nombre des enfants, séparation des couples…) mais aussi le vieillissement conduisent à une 

réduction continue du nombre d’occupants par logement. Il est probable que cette tendance au 

desserrement perdure dans les années à venir. 

 

 Les choix politiques  

 

Ce que dit le SCoT 

 
Le schéma de Cohérence territoriale ambitionne un développement démographique 

s’établissant autour de 0,52%/an à l’échelle du Pays d’Aix à l’horizon 2035 soit environ 2 500 

habitants supplémentaires par an. Cette projection est cependant une moyenne territoriale qui 

ne sera pas identique à l’échelle de chacune des communes. 

Au total, ce développement démographique devrait aller de pair avec la production de 2 500 

logements par an dont 770 sur le territoire de Lambesc. Du point de vue du développement 

économique, il fixe à 2 000 l’objectif annuel de création d’emplois.  

 

Ce que dit le PLH 

 
Le PLH du pays d’Aix est actuellement en cours de révision. Il fixera les objectifs de production à 

l’échelle de chacune des communes pour la période 2015-2021. Les premières orientations 

affichées par ce document fixeraient à 420 le nombre de logements à construire à Lambesc sur 

cette période, soit 70 logements/an dont 28 logements sociaux.  
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Ces objectifs, cohérents avec le SCOT, s’orientent donc vers un développement suivant deux 

périodes : une phase de ralentissement de la dynamique de développement de Lambesc qui 

resterait toutefois soutenu, puis une deuxième étape de ralentissement plus net de la 

croissance démographique de la commune. 

 

Les objectifs triennaux 

 
Fixé par l’Etat aux communes carencées en matière de logements sociaux, cet objectif s’établit 

à 93 logements sociaux pour la période 2011-2013 et à 193 pour la période 2014-2016. 

 

Les perspectives pour la commune à l’horizon 2027 
 

 La taille des ménages 

 
Comme vu dans le chapitre sur les évolutions démographiques, le phénomène de 

décohabitation est observé de manière identique à Lambesc comme sur le reste  du territoire 

national. L’hypothèse est faite que cette diminution régulière perdure dans le temps selon le 

même rythme annuel. A l’échelle du PLU, soit 2027, le taux d’occupation des résidences 

principales devrait donc être de 2,19. 

 

 Le scénario tendanciel 

 
Rappelons que le scénario tendanciel par rapport à la période 2007-2012 conduirait à une 

dynamique démographique très soutenue de la population. En appliquant le taux que connait 

actuellement la commune de 1,9 % par an, la population en 2027 s’établirait à 12280 habitants, 

soit une augmentation de plus de 3 000 habitants au cours de la période. 

 

 Les autres scénarios démographiques 

Deux scénarios sont étudiés : un scénario reprenant les perspectives moyennes du SCoT et du 

futur PLH, soit une croissance de +0.52%/an et environ 70 logements/an et un scénario 

intermédiaire prenant acte d’un tassement de la dynamique démographique mais aussi de la 

tendance lourde montrant l’attractivité forte du territoire. 

 

 
Tendanciel 

+1.9%/an 

Intermédiaire 

1.4%/an 

SCoT 

+0.52%/an 

Population en 2027 12 282 11 408 10 010 

Tableau 9: Les scénarios démographiques pour 2027 (Source : SEBA Med, mai 2016) 
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 Les conséquences en matière de logements 

 
L’évolution de la population comme celle du taux d’occupation des logements va se traduire par 

une augmentation des besoins en logements. Ces besoins sont évalués en tenant compte : 

- Du phénomène de desserrement et de la diminution de la taille des ménages 

- De la croissance démographique, 

- Des besoins liés à la fluidité du parc, 

- Des transferts du parc des résidences secondaires vers le parc de résidences principales.  

 

Les conséquences de la diminution de la taille des ménages  

 
A nombre d’habitants constant, le besoin en logement continue à croître du fait de la 

diminution régulière de la taille des ménages. C’est ce que l’on appelle le point mort. On le 

calcule en appliquant à la population actuelle, le taux d’occupation prévu en 2027 soit 2,16 et 

en retranchant le nombre de résidences principales en 2012. Le besoin lié au desserrement est 

ainsi de 488 logements. 

 

Les besoins liés à la croissance démographique 

 
L’arrivée d’une population nouvelle va entrainer de nouveaux besoins en matière de logements. 

On calcule ce besoin en appliquant à la population nouvelle le taux d’occupation prévu en 2027. 

 

 
Tendanciel 
+1.9%/an 

Intermédiaire 
1.4%/an 

SCoT 
+0.52%/an 

Besoins liés à l’évolution de la 
population 

1 401 996 347 

Tableau 10 : Les besoins liés à la population nouvelle suivant les scénarios démographiques pour 2027 
(Source : SEBA Med, mai 2016) 

 

La mutation du parc de résidences secondaires 

 
Le nombre de résidences secondaires a régulièrement diminué au cours des dernières années. 

On considère que cette tendance lourde à la réintégration des résidences secondaires dans le 

parc de résidences principales va perdurer dans le temps avec un rythme de 8 logs/an. Cette 

« production » répond à une partie des besoins vus plus haut et vient donc en déduction de la 

construction neuve. 
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Les besoins liés à la vacance 

 
Le bon fonctionnement d’un parc de logement est étroitement lié à sa capacité à assurer une 

fluidité des parcours résidentiels. C’est cette fluidité qui permet aux ménages de trouver 

aisément le logement adapté à leur besoin.  

L’un des indicateurs de ce bon fonctionnement est le taux de vacance. On estime ainsi qu’un 

taux de vacance de 5% est normal. Actuellement la commune compte 278 logements vacants 

soit 6,8 % du parc. 

 

 
Tendanciel 

+1.9%/an 

Intermédiaire 

1.4%/an 

SCoT 

+0.52%/an 

Besoins supplémentaires liés la 

fluidité du parc 
28 8 0 

Tableau 11 : Les besoins liés à la vacance suivant les scénarios  (Source : SEBA Med, mai 2016) 

 

Au total les besoins en logements suivants les scénarios 

 
Au total, suivant les scénarios, les besoins en logements supplémentaires en 2027 sont compris 

entre 1 832 et 726 logements, soit entre 56 et 141 logs/an jusqu’en 2027.  

 

 
Tendanciel 

+1.9%/an 

Intermédiaire 

1.4%/an 

SCoT 

+0.52%/an 

Desserrement 488 488 488 

Croissance 1401 996 347 

Fluidité 28 0 8 

Mutation parc -84 -84 -84 

TOTAL 1832 1407 726 

Et par an… 141 108 56 

Tableau 12 : Les besoins en logements suivant les scénarios  (Source : SEBA Med, mai 2016) 
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Et pour le logement social 

 
La croissance du nombre de résidences principales va accroitre parallèlement la nécessité de 

production de logements sociaux nécessaires pour atteindre l’objectif de 25% du parc. 

Compliquée dans le cadre du scénario moyen SCoT compte tenu du rattrapage à conduire, cet 

objectif devient plus réaliste avec une croissance plus soutenue du parc de logements. 

 
 Tendanciel 

+1.9%/an 

Intermédiaire  

1.4%/an 

SCoT 

+0.52%/an 

Besoins en logements 

sociaux 
1 410 1 303 1 133 

Reste à produire 1 177 1 070 900 

Soit en % production 

nouvelle 
64.2% 76% 124% 

Tableau 13 : La traduction en matière de production de logements sociaux (Source : SEBA Med, mai 2016) 
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L’ACTIVITE ECONOMIQUE  

 

Une dynamique économique mais un déséquilibre persistant entre nombre 

d’actifs et nombres d’emplois 

 

Depuis une quinzaine d’années, le nombre d’emplois sur la commune de Lambesc est en 

augmentation. En effet, sur la période 1999/2012, il a enregistré une hausse de plus de 30%. Le 

nombre d’emplois a ainsi augmenté plus fortement que le nombre d’habitants qui a, quant à lui, 

augmenté d’environ 20% sur cette même période. 

 

Tableau 14 : Evolution de l’emploi entre 1999 et 2012 (Source : INSEE) 

 
Il n’en reste pas moins que le nombre d’emplois est largement en deçà de la population active : 

2 262 emplois contre 4 017 actifs en 2012. Le taux d’emploi (Nombre d’emplois/Nombre 

d’actifs) est ainsi de 0,56. Ce chiffre est en diminution depuis 2007 et nettement inférieur à 

celui observé à l’échelle de l’agglomération ce qui confirme la vocation essentiellement 

résidentielle de la commune.  

 

 2007 2012 

Nombre d'emplois à Lambesc 2 105 2 262 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 3 420 4 017 

Taux d’emploi 0,61 0,56 

Tableau 15 : Concentration d’emploi entre 2007 et 2012 (Source : INSEE) 

 

 1999 2007 2012 

Nombre d'emplois à Lambesc 1721 2 105 2 262 

Nombre d'emplois dans l'agglomération _ _ 182 644 

Part de l’emploi Lambescain dans la CPA   1,2% 
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Des actifs qui travaillent majoritairement hors de la commune 

 

En 2012, la grande majorité des actifs ayant un emploi (environ 70%) et résidants sur le 

territoire communal travaillent à l’extérieur de la commune. Près de 2 789 personnes se 

déplacent chaque jour vers une autre commune pour rejoindre leur lieu de travail. L’essentiel va 

vers le pôle aixois : plus de 33% soit 600 actifs vont vers Aix-en-Provence. 

Trois autres secteurs constituent également des pôles d’attractivité : 

‐ le secteur de l’Etang de Berre (Vitrolles, Marignane, St Cannat et Berre l’Etang), 

‐ celui de Salon de Provence,  

‐ puis celui de Marseille. 

Si Lambesc appartient à l’aire urbaine aixoise, ses actifs se répartissent donc chaque jour sur 

une aire beaucoup plus large que cette dernière. 

 

 

Figure 21 : Le lieu de travail des actifs Lambescains en 2012 (Source : INSEE) 

 
Du point de vue sociologique se sont surtout les cadres, les professions intermédiaires et, dans 

une moindre mesure les employés qui travaillent hors de Lambesc. Les ouvriers, les artisans et 

bien entendu les agriculteurs travaillent, eux, majoritairement sur le territoire communal. 

Globalement, ces données mettent en évidence le décalage existant entre l’offre d’emploi 

locale et la typologie des actifs. 

Il est cependant intéressant de noter que Lambesc est une commune dynamique, notamment 

grâce à la zone d’activité du plateau Bertoire. 40% des emplois créés dans le bassin de la chaîne 

des Côtes et Trévaresse sont en effet focalisés sur la commune. 

30,3% 

64,6% 

2,7% 
2,1% 

dans la commune de résidence

dans le département de
résidence

dans un autre département de
la région de résidence

dans une autre région en
France Métropolitaine
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Une économie principalement résidentielle 
 

 La prédominance du commerce et des services 

 
Le tissu économique de la commune est marqué par la prédominance du commerce et des 

services. Sur les 986 établissements présents sur le territoire de Lambesc en 2012, près de 60% 

appartiennent à ces deux secteurs d’activités. Ces secteurs sont également ceux qui proposent 

le plus d’emplois sur le territoire communal (plus de 37% des emplois). 

 Lambesc (%) CPA (%) 

Agriculture 5,5 1 

Industrie 14,1 10,7 

Construction 7,7 7 

Commerce, transports, services divers 37,3 53,4 

Administration publique, enseignement, santé, action sociale 35,4 28 

Tableau 16 : Emplois selon le secteur d’activité en 2012 (Source : INSEE) 

La commune compte au total 148 commerces selon le schéma de développement économique 

du Pays d’Aix, ce qui représente 2,7 % de l’offre commerciale de la CPA. Ces derniers sont 

majoritairement implantés en centre-ville (83 commerces) mais aussi autour du Casino de la 

Bertoire (54) et du centre commercial Calypso (11).  

Le centre regroupe des commerces et 

services de proximité (boulangerie, 

alimentaire, presse, coiffure…) mais 

aussi sept commerces de prêt-à-

porter, plus rares dans les communes 

de la taille de Lambesc. 

Les commerces sont positionnés 

principalement le long de la rue 

Grande. Les bâtiments administratifs 

et les services publics sont regroupés 

au nord du centre historique, de part 

et d’autre du boulevard de la 

République et autour de la place des 

Etats Généraux. On trouve également 

plusieurs services communaux sur le 

plateau de la Bertoire.  

Figure 22 : Diagnostic des espaces publics (Source : CAUE 13) 
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Figure 23 : Localisation de l’offre commerciale sur la commune de Lambesc (Source : IGN BD Ortho / 
Réalisation : SEBA Med) 

 

 Le maintien du secteur artisanal 

 
La commune de Lambesc représente 3% des entreprises artisanales de la Communauté du Pays 

d’Aix, soit environ 200 entreprises en 2008. Cette économie génère 380 emplois (1,9 emplois 

par entreprise en moyenne). 

 

 Entreprise en  
activité en 

2008 

Dont double  
immatriculées 

Répartition par  
secteur 

Lambesc 

Répartition 
par 

secteur CPA 

Répartition par  
secteur BDR 

Alimentation 20 18 10,3% 9,5% 10,7% 

Travail des métaux 11 10 5,7% 5,5% 4,4% 

Textile-cuir-habillement 3 0 1,5% 1,2% 1,5% 

Bois-ameublement 6 4 3,1% 2,7% 2,1% 

Autres fabrications 14 9 7,2% 8,2% 7,2% 

Bâtiment 84 46 43,3% 40,9% 41,2% 

Transports-réparations- 
services 

50 31 25,8% 30,8% 32,1% 

Total 194 123 100,0% 100,0% 100,0% 

Tableau 17 : Structure de l’artisanat en 2008 (Source : Chambre des Métiers et de l’Artisanat, BDR) 
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Le secteur de l’alimentaire est relativement bien représenté avec 10% des entreprises 

artisanales de la commune. Le bâtiment est lui aussi surreprésenté par rapport à l’échelle 

départementale (43% des artisans de la commune contre 41% sur la CPA).  

En revanche, le secteur des services est sous représenté (5 points de moins qu’au niveau 

communautaire) bien qu’il soit en forte progression (+37%) depuis 5 ans. 

 

 Moins de 3 ans Entre 3 et 9 ans 10 ans et plus 

Alimentation 40% 30% 30% 

Travail des métaux 18,20% 18,20% 63,60% 

Textile-cuir-habillement 0% 66,70% 33,30% 

Bois-ameublement 16,70% 83,30% 0% 

Autres fabrications 50% 35,70% 14,30% 

Bâtiment 41,70% 39,30% 19% 

Transports-réparations- 

services 

44% 24% 32% 

Total Lambesc 38,70% 35,60% 25,80% 

% CPA 34,23% 34,80% 30,97% 

% BDR 35,31% 34,40% 30,32% 

Tableau 18 : Ancienneté des entreprises en 2008 (Source : Chambre des Métiers et de l’Artisanat, BDR) 

 
La commune de Lambesc compte 38,7 % d’entreprises en activité depuis moins de 3 ans soit 4 

points de plus qu’au niveau communautaire. Le tissu d’entreprises est donc relativement jeune 

et nécessite un accompagnement pour pérenniser le dynamisme de création d’entreprise. 

 

 Une forte prédominance des petites entreprises 

 
96% des établissements implantés sur le territoire communal ont moins de 10 salariés. Ce 

pourcentage est supérieur à celui observé à l’échelle de la communauté du Pays d’Aix : 91%. Il 

traduit l’importance de l’artisanat et du commerce dans le dynamisme économique local. 
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 La zone de la Bertoire 

 
Localisée au sud-ouest du centre-ville, la zone de la Bertoire a été créée en 1974 sur une 

surface de 29ha. Après des années de lent démarrage, la zone d’activité a connu une 

accélération de sa commercialisation entre 1994 et 2006. Au cours de cette période, le nombre 

d’emplois implanté sur le site a doublé. Au total, en 2010, la ZA regroupe 78 établissements 

appartenant aux secteurs du commerce de gros et de détail (40%), de l’industrie (26%), des 

services (17%) et de l’agriculture (14%) et 459 emplois.  

En 2005, la commune a souhaité étendre cette zone d’activités dans sa partie sud-ouest. 

L’extension a fait l’objet d’une procédure de révision simplifiée du POS approuvée en 2007. Elle 

a été déclarée d’intérêt communautaire par la CPA.  

 

Un secteur agricole actif malgré de profondes mutations 
 
Les données AGRESTE du recensement agricole (ensemble des exploitations qui ont leur siège 

sur la commune, hors pâturage collectif) mettent en évidence plusieurs éléments. La superficie 

agricole utile (SAU) a connu une augmentation jusque dans les années 2000. En effet, entre 

1988 et 2000, cette superficie a gagné près de 120 hectares, soit une augmentation d’environ 

6%.Mais depuis 2000, la SAU enregistre un net recul avec une perte d’environ 350 hectares sur 

la période 2000/2010, ce qui correspond à une diminution de plus de 15%. Ce recul de la SAU 

s’accompagne d’une diminution constante depuis 1988 du nombre d’exploitations présentes 

sur le territoire communal. En l’espace de vingt ans, ce nombre a été environ divisé par de 

moitié.  

Ainsi, même s’il se maintient, le secteur agricole sur la commune de Lambesc semble subir, 

depuis une vingtaine d’années, de profondes mutations. Ces mutations se retrouvent à l’échelle 

départementale puisque depuis 1988, les Bouches-du-Rhône ont également enregistré une 

diminution de la SAU (environ 8%) et du nombre d’exploitations agricoles (environ 50%). 

 

 1988 2000 2010 

Nombre d’exploitations agricoles 154 88 66 

Emploi UTA* totale 228 157 142 

Superficie agricole utilisée 1 961 ha 2 079 ha 1 733 ha 

Superficie en terre labourable 953 ha 1 048 ha 820 ha 

*une UTA est la quantité de travail d’une personne à temps complet pendant une année. 

Tableau 19 : Données du recensement agricole 2010 (Source : AGRESTE) 
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Le recul du secteur agricole enregistré ces dernières années sur le territoire de Lambesc se 

traduit également par le fait que les jeunes agriculteurs ne parviennent plus à s’implanter. Ces 

difficultés doivent également être rapprochées du prix des terres agricoles, particulièrement 

élevé dans le secteur des coteaux de Provence. 

 

Prix  €/ha en 
2006 

Terres 
labourables 

Prairies 
naturelles 

Vignes 
d’appellation 

Autres 
vignes 

Landes pâturées 
et alpages 

Terres à vignes 
d’appellation 

Camargue 7 300 11 000 vm 7 000 5 700 vm 

Crau 9 000 13 000 vm vm 4 800 vm 

Basse vallée 
de la Durance 

6 000 6 000 16 000 10 000 3 000 6 000 

Comtat 9 000 8 000 35 000 10 000 3 000 9 000 

Coteaux de 
Provence 

10 000 10 540 25 000 18 000 5 000 18 000 

Littoral 15 000 15 000 70 000 17 000 5 000 22 000 

 
Tableau 20 : Les prix des terres agricoles dans les Bouches-du-Rhône (Source : Agreste) 

 

Ces mutations du secteur agricole ont aussi concerné les types de cultures avec : 

‐ la forte diminution des superficies affectées à l’olivier et aux arbres fruitiers 

(respectivement -78% et -80%), 

‐ la réduction de la SAU occupée par la vigne : -8%, 

‐ la forte augmentation des surfaces affectées aux productions légumières : + 61%. 

Parallèlement, le cheptel d’ovins a disparu au profit d’un fort développement de la production 

de volaille. 

Lambesc dispose sur son territoire de deux AOC :  

‐ l’une concerne la production de vin AOC « Coteaux d’Aix en Provence », 

‐ l’autre la production d’huile d’olive « Huile d’Olive d’Aix-en-Provence »  et concerne 

l’ensemble du territoire communal. 
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Figure 24 : Les secteurs classés en AOC (Source : données communales) 
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Une fréquentation touristique embryonnaire 
 
La promotion du tourisme est importante dans la dynamique globale du développement 

économique de Lambesc. La situation communale proche de grands bassins de vie, la qualité de 

ses espaces naturels et urbains, constituent autant d’atouts pour développer une activité 

touristique qui reste aujourd’hui embryonnaire. 

La commune dispose d’un camping classé d’une capacité de 100 places légalement autorisées, 

de 7 chambres d’hôtes d’une capacité de 52 places et de 15 locations saisonnières de 65 places 

au total. Lambesc ne dispose donc pas de gite d’étape, d’auberge de jeunesse ou de village de 

vacances. 

 
 

Ce que dit le SCOT  
 
Le SCoT affiche l’ambition de renforcer l’armature économique du territoire. Il s’agit de :  

‐ Faciliter la création de 2000 emplois par an, 

‐ Promouvoir une disponibilité foncière qui réponde à la diversité des demandes tout en 

s’attachant à limiter la consommation d’espace.  

Pour cela, le document identifie plusieurs sites et projets sur l’ensemble du territoire 

intercommunal. La zone d’activités de la Bertoire de Lambesc et son extension font partie de 

ces sites prioritaires.  

Le PADD du SCoT fixe également pour objectif de favoriser la revitalisation des centres villes et 

villages, notamment en y maintenant les commerces de proximité.  

 
 

Bilan et enjeux 

 

 Bilan 

 

 Le nombre d’emplois sur la commune est en augmentation depuis 1990. 

 Le nombre d’emplois reste cependant largement en deçà de la population active : 2 262 

emplois contre 4 017 actifs en 2012. 

 La vocation de la commune est essentiellement résidentielle (taux d’emploi de 0,56%). 

 Lambesc est une commune dynamique, notamment grâce à la zone d’activité du 

plateau Bertoire (500 emplois sur la zone de la Bertoire). 
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 Le tissu économique de la commune est marqué par la prédominance du commerce et 

des services. 

 Le secteur agricole se maintient malgré de profondes mutations au cours de ces trente 

dernières années : concentration des exploitations, diminution de la SAU, augmentation 

du prix des terres, etc. 

 

 Enjeux 

 Limiter le déséquilibre entre emplois et actifs. 

 Pour cela, développer l’emploi dans les zones d’activités mais aussi dans le tissu urbain 

et conforter l’activité commerciale et artisanale du centre-ville.  

 Soutenir l’activité agricole. 

 Gérer les déplacements induits par le caractère résidentiel de la commune. 
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LES EQUIPEMENTS ET LA DESSERTE 
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LES EQUIPEMENTS ET LA VIE LOCALE 

 

Les équipements scolaires et universitaires 

 

 Une offre diversifiée  

 

Sur son territoire, la commune dispose de cinq écoles primaires et maternelles, d’une crèche, 

d’un collège et d’une école d’agriculture. Le département science de l’éducation de l’Université 

d’Aix-Marseille (filière professionnelle) est également implanté à Lambesc. Les effectifs annuels 

depuis 2006 donnent environ 300 étudiants présents sur site en période universitaire. La rareté 

des espaces permettant l’extension de l’université sur la ville centre d’Aix-en-Provence pousse 

l’université à diversifier les sites d’implantation. Les formations proposées s’adressent 

principalement à des professionnels en formation continue qui n’habitent pas à l’année sur 

place. 

 

Etablissements Public Privé 

Petite enfance, Crèche, 

Halte-garderie 

Les Touchatouts (et son extension): 

67 enfants 

Pause Doudou : 17 enfants 

 

Maternelle La Ventarelle : 137 élèves 

Les Ecureuils : 161 élèves 

Jeanne d’Arc : 66 élèves 

Primaire Van Gogh : 262 élèves 

Prévert : 262 élèves 

Jeanne d’Arc : 120 élèves 

Secondaire Collège Jean Guehenno : 600 élèves  

Ecoles à thème  Ecole d’agriculture de 

Garachon : 330 élèves 

Enseignement supérieur  Université d’Aix-Marseille : 300 

étudiants 

 

Tableau 21 : Effectifs scolaires et universitaires pour l’année 2015/2016 (Source : données communales) 
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 Les capacités résiduelles des établissements 

 
La commune est plutôt bien pourvue en matière d’équipements scolaire. Elle dispose des 

capacités nécessaires pour accueillir les nouveaux élèves qui devraient arriver avec 

l’achèvement des programmes de logements du centre-ville et de ses alentours. 

Néanmoins, le choix d’un scénario démographique implique la mise en perspective des 

capacités d’accueil résiduelles des établissements scolaires dans un objectif de cohérence. En 

fonction du rythme de croissance démographique souhaité par la commune, il sera nécessaire 

d’étoffer les capacités d’accueil scolaire sur la commune, notamment pour les écoles primaires 

et maternelles.  

Il est cependant d’ores et déjà utile de préciser que du fait du dynamisme démographique de la 

population de Lambesc, la construction de plusieurs équipements est envisagée à plus ou moins 

court terme, dont une crèche multi-acceuil sur le plateau de la Bertoire. En effet, selon les 

prévisions, d’ici 2027, la commune aura besoin de 4 classes de maternelle supplémentaires et 

de 8 classes de primaire. Deux solutions ont alors été envisagées : l’extension des groupes 

scolaires existants (Prévert, Van Gogh et Ventarelle) ou la création d’un nouveau groupe 

scolaire de 9 à 10 classes. 

 

Les équipements culturels et sportifs 
 
Lambesc possède aujourd'hui bon nombre d’équipements, confirmant son statut de ville 

moyenne et de pôle structurant à l’échelle d’un territoire élargi : 

‐ une médiathèque, 

‐ un boulodrome 

‐ une MJC, 

‐ un dojo, 

‐ un cinéma, 

‐ une piscine intercommunale, 

‐ un complexe sportif intercommunal (stade, piste d’athlétisme, terrain multisports, 

gymnase, terrains de tennis…), 

‐ une salle de spectacle. 

 
La majorité de ces équipements se concentrent sur le plateau du Bertoire. Ils sont pour la 

plupart de bonne qualité et dans un cadre agréable avec beaucoup d’espaces verts. Quelques 

dysfonctionnements sont néanmoins identifiés : 

‐ Bien que le site soit au centre de la commune, il est dans un interstice mal défini, entre 

le centre-ville et les lotissements pavillonnaires.   

‐ Les stationnements, servant également aux écoles, sont insuffisants et les 

cheminements piétons entre ceux-ci ainsi que les entrées sont de faible qualité.    
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‐ Les clôtures et les portails sont trop nombreux autours des équipements, entrainant 

une incohérence des limites : la signalétique n’est pas claire, l’accès pour les personnes 

à mobilité réduite est difficile, les délaissés et les espaces isolés sont nombreux causant 

ainsi des problèmes de sécurité et une dévalorisation paysagère du site.  

 

La dynamique associative 
 
Le tissu associatif est assez dense, avec une centaine d’associations. L’offre d’activité est par 

conséquent très diversifiée dans la commune. Les infrastructures culturelles et sportives 

permettent le foisonnement des activités. 

 

Les services de santé  
 
Outre de nombreux médecins (6 dentistes, 8 généralistes, 3 spécialistes et 5 infirmiers), la 

commune dispose d’un niveau d’équipements en service de santé important (centres médicaux, 

laboratoires d’analyses…).  

La commune compte également 2 maisons de retraite : l’Ensouleïado, établissement public de 

63 lits, et l’établissement privé Saint Thomas de Villeneuve de 97 lits.  
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Figure 25 : Localisation des équipements et services à Lambesc (Source : Etude AUE, mai 2011) 
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Ce que dit le SCOT  
 
Le territoire de la CPA est globalement très bien pourvu en équipements publics. Il dispose en 

effet d’un large éventail d’équipements structurants (universités, établissement de soins, 

équipements culturels, infrastructures majeures de transports, etc.) et de proximité (complexes 

sportifs, structures d’accueil pour les personnes âgées, lieux de spectacles et d’expositions, 

cinémas, etc.). Le SCoT souligne que c’est la complémentarité entre les équipements de 

proximité et ceux plus structurants qui participe à l’attractivité du Pays d’Aix. Afin de conserver 

cet équilibre et de répondre aux besoins des habitants actuels et futurs, le SCoT préconise de : 

- Réaliser les nouveaux équipements dans les espaces de développement prioritaires (dont 

fait partie Lambesc), 

- Conforter les équipements stratégiques existants, 

- Maintenir la mixité des fonctions au sein du tissu résidentiel et économique, 

- Veiller à la bonne condition d’accessibilité des équipements publics, notamment en 

transports collectifs et/ou modes doux, 

- Privilégier la mutualisation entre les communes limitrophes pour tout projet d’implantation 

nouvelle d’équipements.  

 
 

Bilan et enjeux 
 

 Bilan 

 

 La commune est plutôt bien pourvue en matière d’équipements publics, notamment 

scolaires, et dispose des capacités nécessaires pour accueillir les nouveaux élèves qui 

devraient arriver avec l’achèvement des programmes de logements du centre-ville et de 

ses alentours, 

 La plupart des équipements sportifs se concentrent sur le plateau de Bertoire, 

 La commune dispose d’un niveau d’équipements en service de santé important. 

 

 Enjeux 

 En fonction du rythme de croissance démographique souhaité par la commune, il sera 

nécessaire d’étoffer les capacités d’accueil notamment scolaire mais également 

sportives, etc. 
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LES TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
 
Lambesc appartient au périmètre des transports urbains du Pays d’Aix dont le Plan de 

Déplacements Urbains a été arrêté par le Conseil Communautaire en février 2015. Les données 

présentées dans ce chapitre sont issues de ce PDU ainsi que de l’étude AEU, réalisée sur le 

territoire communal en 2011.  

 

Une desserte principalement routière 
 

 Un territoire maillé par des axes routiers structurants 

 
Lambesc est la commune la plus au Nord-Ouest de la CPA. Située à mi-distance entre Aix-en-

Provence et Salon de Provence, elle joue le rôle de ville relais. On pourrait aussi la qualifier de 

ville carrefour en considérant sa position centrale vis-à-vis du réseau en étoile des voies 

départementales.  

Compte tenu de sa position géographique et de sa place dans le système de desserte du 

territoire, la commune est connectée autant avec la CPA qu’avec l’Agglopole Provence. 

 

Figure 26 : Les grandes infrastructures de transports autour de Lambesc (Source : Etude AUE, mai 2011) 
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La desserte de Lambesc se base sur le couloir formé par la RD7n, qui irrigue les communes de 

Lambesc, St Cannat et Rognes. Le centre-ville bénéficie du contournement par l’Est de 

l’ancienne RN7. L’aménagement permet de dévier les trafics de transit et d’apaiser les trafics 

internes. Reste que les connections avec le contournement posent des problèmes de lisibilité et 

de visibilité des entrées de villes au droit des carrefours. 

La commune est un pôle important à la confluence d’axes de communication primaires et 

secondaires : 

‐ la RD7n, suivant un axe Nord/Sud vient doubler l’arc A7-A8, 

‐ la RD15, connecte le Nord de la CPA au bassin de Salon depuis Peyrolles 

‐ la RD67e offre une liaison avec le bassin de l’Etang de Berre via Coudoux, 

‐ la RD67 et RD67a, desservent Charleval et la Roque d’Anthéron. 

 
Dans des conditions de circulation normales, il faut compter moins de trente minutes pour 

parcourir en voiture les 30 km permettant de rejoindre Aix-en-Provence depuis Lambesc. Salon 

de Provence est également bien accessible puisqu’à peine plus d’une quinzaine de minutes sont 

suffisantes pour s’y rendre (22kms). Enfin, pour rejoindre les agglomérations de Marseille et 

d’Avignon, il faut compte entre trente et quarante minutes depuis Lambesc. En revanche, la 

commune n’est pas desservie par le réseau ferré. 

Figure 27 : Le réseau routier à Lambesc (Source : IGN BD Ortho) 
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 Une dépendance à l’automobile qui génère certains problèmes 

 
Comme le chapitre sur l’activité économique l’a montré, la grande majorité des actifs 

lambescains, environ 70%, travaillent à l’extérieur de la commune. Cet écart entre lieu de travail 

et lieu de vie génère de multiples migrations pendulaires, un phénomène que l’on retrouve sur 

l’ensemble du territoire intercommunal. L’utilisation massive de la voiture par la plupart de ces 

actifs pour leurs déplacements domicile/travail entraine certains problèmes.  

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 29 : Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2012 (Source : Insee, RP 2012) 

Temps de parcours 
depuis Lambesc :  

Figure 28: Carte isochrone des temps de parcours depuis Lambesc (Source : Owlapps) 
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L’axe principal qui traverse la commune sur un axe Nord-Sud est marqué par un trafic 

important. La route départementale 7N, qui relie la commune à Aix en Provence, représente un 

point de cogestion du trafic communautaire au niveau de la montée de Célony avec, selon les 

données du PDU, 22000 véhicules par jour. 

 

 

Figure 30 : Les points de congestion du réseau routier sur le territoire du Pays d’Aix (Source : PDU, version 

arrêtée du 19/02/15) 

A l’échelle infra-communale, les circulations denses sont concentrées sur certaines portions de 

voiries. Cela s’explique par les caractéristiques de la commune suivantes :  

‐ La déviation de la RD 7n qui, même si elle coupe la zone urbaine sur sa partie Nord, 

permet de préserver le centre-ville des flux de transit.   

‐ Un faible maillage des voiries dans les secteurs résidentiels (nombreuses voiries en 

impasse). 

‐ Des pôles générateurs de déplacements regroupés sur le boulevard de la République 

et sur le boulevard Jules Ferry,  

‐ Des boulevards peu adaptés à la densité du trafic dans le centre ancien (Largeur des 

voies, intersections, etc). 
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Figure 31 : Le réseau viaire à Lambesc (Source : Etude AUE, mai 2011) 

Figure 32 : Les points noirs de circulation dans le centre-ville de Lambesc (Source : Etude AUE, mai 2011) 
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 Une offre de stationnement globalement adaptée à la demande 

 
La loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 impose (article L. 123-1-1 du code de l’urbanisme) la 

présence dans le rapport de présentation d’un « inventaire des capacités de stationnement de 

véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public 

et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 

La commune de Lambesc dispose d’une offre en stationnement public globalement suffisante. 

246 places sont disponibles dans le secteur de l’hypercentre et 280 à proximité immédiate de 

ce dernier. En ce qui concerne la répartition de ces places de stationnement, la ville de Lambesc 

met à disposition des automobilistes trois grands parkings gratuits : Etats Généraux et 

Chateauvilain (130 places), Beaudoux (180 places), les Pins (100 places). 

 

 

Figure 33 : Localisation des parkings publics de la ville de Lambesc (Source : www.lambesc.fr) 

La commune de Lambesc a mis au point un système de couleur bleue et verte pour le 

stationnement. Afin de répondre à un double besoin : celui de la clientèle des commerces qui 

souhaite pouvoir stationner à proximité pour une courte durée et celui des riverains qui 

souhaitent bénéficier de places de stationnement proches de leur domicile en dehors des 

heures d’ouverture des commerces. Dans la zone verte, le stationnement est limité à 30 

minutes. Dans la zone bleue, le stationnement est limité à 1 heure 30. 
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Cependant, une étude réalisée en 2010 sur la circulation et le stationnement à Lambesc met en 

évidence trois problèmes :  

- Une sur-occupation du stationnement riverain en hyper-centre. Cela occasionne un besoin 

d’espaces de stationnement réservés aux riverains et sécurisés à proximité du centre-ville.  

- Une sous-exploitation du parking Beaudoux à toutes heures de la journée et de la nuit 

(excepté le jour de marche). Pour remédier à ce problème, l’étude propose un report de 

stationnement de la place des Etat Généraux vers le parking Beaudoux.  

- Des accès compliqués au parking Beaudoux et au Boulodrome les jours de marché. L’étude 

préconise de mener une réflexion sur un stationnement à proximité de la cave viticole.  

 

En ce qui concerne le stationnement pour les vélos, l’offre est assez réduite sur le territoire 

communal. En effet, Lambesc ne compte que quelques parcs à vélo à proximité des services 

publics (mairie et poste).  

 
 

Une offre de transports en commun qui se diversifie 
 

 Un réseau de bus complet  

 
L’offre de transports collectifs routiers à Lambesc est caractérisée à la fois par la présence d’un 

réseau inter-urbain (CarTreize) géré par le Département et d’un réseau communautaire. 

L’offre de service inter-urbain CarTreize desservant Lambesc est assurée par deux lignes : 

‐ La ligne 52, qui relie Lambesc à Salon en passant par Pélisanne. Cette ligne est une 

liaison départementale proposant 8 allers/retours par jour. L’amplitude horaire des 

dessertes est plutôt bonne puisqu’elle s’étend en moyenne de 6h à 19h. Elle permet 

d’effectuer le trajet entre Lambesc et la gare de Salon en moins de 30 minutes, dans 

des conditions normales de trafic. En revanche, le service ne fonctionne pas le 

dimanche et en soirée. Selon l’enquête ménage-déplacement réalisée en 2009, la ligne 

15 enregistre plus de 6 000 montées-descentes par mois, la plupart des voyageurs se 

déplaçant pour un motif scolaire.  

 

‐ La ligne 87, qui relie Cavaillon à Aix-en-Provence en passant par Charleval, Alleins et 

Lambesc. Cette ligne bénéficie également d’une desserte relativement bonne avec 5 

allers/retours par jour. Elle permet aux Lambescains de se rendre aux gares d’Aix-en-

Provence et de Cavaillon en moins de 1 heure. Avec des cars circulant tous les jours de 

la semaine entre 5h et 17h, elle ne fonctionne pas le dimanche et en soirée et est 

beaucoup plus réduite le samedi. 

Les lignes du CD 13 sont globalement peu utilisées pour des raisons de cadencement. Le réseau 

communautaire des Bus du Pays d’Aix, quant à lui, propose des liaisons plus nombreuses avec 

les communes voisines de Lambesc.  
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Deux lignes de ce réseau desservent Lambesc :  

‐ La ligne 240, qui relie Lambesc à Aix en Provence en passant par St Cannat,  

‐ La ligne 241, qui relie Lambesc à la ZA Les Milles en passant par St Cannat et Eguilles. 

La ligne 240 propose une desserte de 21 d’allers/retours par jour à une fréquence de 20 à 30 

minutes en heure de pointe. Le dimanche cette ligne est réduite à 5 allers/retours. En revanche, 

la ligne 241 ne propose que 5 allers/retours par jour aux horaires classiques de bureau, les actifs 

peuvent ainsi se rendre sur la zone d’activités des Milles en 40 minutes. Cette ligne ne 

fonctionne pas les week-ends. 

Enfin, deux entreprises, CEA et Eurocopter, mettent à disposition de leurs salariés une ligne de 

bus permettant de rejoindre les sites d’activités de ce deux entreprises.  

Selon l’enquête ménage-déplacements de 2009, la part des transports collectifs routiers dans 

l’ensemble des déplacements des Lambescains est modeste. En effet, cette part s’élève à 5% 

alors qu’elle est de 13% pour le territoire de Marseille Provence Métropole et de 7% pour celui 

de la Communauté du Pays d’Aix.  

Néanmoins, l’axe de transport en commun Lambesc – Aix-en-Provence est un des axes les plus 

empruntés par les transports en commun à l’échelle du Pays d’Aix avec 275000 voyages par an 

et 35000 déplacements quotidiens. 

 

 

Figure 34 : Le réseau de bus sur la commune de Lambesc (Source : Etude AUE, mai 2011) 
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Figure 35 : Hiérarchisation des axes de desserte des réseaux ferrés, CAR13 et CPA selon les 
fréquentations (Source : PDU, version arrêtée du 19/02/15) 

 

 Le transport à la demande 

 
Ce système permet à tous les Lambescains de se déplacer d’un point à l’autre de la ville sur un 

simple appel téléphonique. Le transport à la demande, disponible de 6h30 à 19h30 est un 

excellent moyen de réduire le nombre de trajets courts effectués en voiture. Que ce soit pour 

des trajets réguliers (se rendre sur son lieu de travail) ou pour des trajets occasionnels (se 

rendre dans une boutique de la ville), chaque Lambescain peut réserver la navette quand bon 

lui semble. C’est également un bon moyen de rejoindre les lignes régulières de la CPA pour 

poursuivre son trajet vers les grandes agglomérations.  

Le parcours de la navette est créé en fonction des appels effectués par les usagers. En effet, lors 

des réservations à la centrale téléphonique, un logiciel gère les commandes et ajuste les trajets 

de la navette au fur et à mesures des appels et des demandes. Une vingtaine de points d’arrêt 

est matérialisée à Lambesc. Il existe deux catégories d’arrêts : les points de prise en charge 

(c’est-à-dire les points de départ) et les points de rabattement (c’est-à-dire les points d’arrivée). 

La navette circule d’un point de prise en charge vers un point de rabattement et vice versa. Les 

trajets entre deux points de prise en charge sont impossibles. Pour que la réservation soit 

validée, au moins un des deux points d’arrêt du trajet doit obligatoirement être un point de 

rabattement. 

Il existe 24 points de prise en charge et 5 points de rabattement. 
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Figure 36 : Carte du transport à la demande (Source : lambesc.fr) 

 

 Le covoiturage 

 
La municipalité de Lambesc incite ses habitants à choisir des solutions de transports alternatives 

dans le but de limiter notamment le nombre de voitures dans la ville et en dehors. Ainsi le 

covoiturage semble être une bonne solution. Le Pays d’Aix a dédié un site au covoiturage qui 

permet de s’inscrire et de partager son trajet de voiture avec d’autres voyageurs : 

http://covoiturage.autoclubaix.com 

 

Un maillage modes doux hétérogène 
 

 Des dysfonctionnements qui limitent les déplacements doux 

 
A Lambesc, les distances intra-communales, dans les limites de la tâche urbaine, sont dans 

l’ensemble réalisables à pied ou en vélo pour se rendre vers les équipements, services et 

commerces. Toutefois, la déviation formée par la RD 7n ainsi que la topographie du plateau de 

Bertoire forment des obstacles à la pratique des modes doux. La commune souffre également 

d’un déficit en infrastructures dans l’offre dédiée aux modes doux. En effet, seuls quelques 

tronçons sur deux voies départementales sont aménagés de pistes cyclables (RD 16 et RD67E).  

http://covoiturage.autoclubaix.com/
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D’autre part, la grande majorité des quartiers résidentiels de Lambesc sont constitués 

d’impasses et sont donc peu perméables aux modes doux. Le traitement souvent peu qualitatif 

des voiries publiques (trottoirs trop étroits ou discontinus, chaussés déformées, présence 

obstacles, absence de signalisation, etc.) constitue également un frein au développement de ces 

modes alternatifs.  

 

Figure 37 : Les entraves à la pratique des modes doux à Lambesc (Source : Etude AEU, mai 2011) 

 

 Des actions en faveur de la pratique des modes doux 

 
Le centre urbain de Lambesc est maillé de cheminements transversaux qui font office de 

raccourcis pour les piétons et qui mériterait d’être réaménagés à cet effet. Parmi ces chemins 

empruntés par les Lambescains, on retrouve :  

‐ Ceux situés à proximité du lotissement de la Farandole,  

‐ Ceux qui passent à travers la pinède des hauts de Lambesc,  

‐ Ceux situés dans les venelles du centre ancien,  

‐ Ceux qui logent l’école de la Ventarelle. 
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Figure 38 : Des cheminements à valoriser, dans le cadre d'un plan de déplacements vers les écoles par 
exemple (Source : Etude AEU, mai 2011) 

 
Accompagnés d’adultes volontaires et bénévoles, environ 50 enfants profitent régulièrement du 

pédibus mis en place sur la commune. Ils effectuent ainsi le trajet de leur domicile à l’école 

primaire Van Gogh ou Prévert à pied en empruntant l’un des 7 circuits proposés. Ce service 

concerne uniquement les trajets pour se rendre à l’école le matin et un accompagnement des 

enfants est également mis en place après l’école à 17h pour se rendre aux activités. Il s’agit des 

déplacements à partir de l’école Van Gogh vers le COSEC, la MJC, la piscine les lundis, mardis, 

jeudis et vendredis ainsi que vers le judo (dojo) le lundi. À cette occasion tous les enfants sont 

équipés de colliers fluorescents pour assurer leur sécurité. Le reste du temps, seuls les 

accompagnateurs portent des gilets jaunes pour une meilleure visibilité du groupe. 

Le pédibus est un moyen de transport gratuit et sécurisé, une manière d’agir pour 

l’environnement et contre la pollution en limitant le nombre de voitures aux abords des écoles. 

Les enfants redécouvrent ainsi les plaisirs de la marche tout en passant un moment convivial 

avec leurs camarades et en tissant des liens intergénérationnels avec les accompagnateurs 

souvent retraités. De plus, les enfants sont sensibilisés à la sécurité routière et aux règles à 

respecter tout au long du trajet.  
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Ce que dit le PDU 
 

 A propos des modes doux 

 
Le PDU souhaite donner plus de place au vélo et à la marche à pied en revalorisant en 

profondeur la vie locale et de proximité, en supprimant du stationnement sur voirie et en 

mettant en place des plans de développement ambitieux pour ces deux modes de 

déplacements actifs non polluants, silencieux, économiques et bons pour la santé. Le PDU 

prévoit la réalisation de plusieurs aménagements cyclables à Lambesc. 

 

 A propos des transports collectifs 

 
Un des quatre objectifs du PDU est de rendre les transports publics plus performants et plus 

attractifs en les articulant autour du réseau ferroviaire modernisé, en les protégeant par des 

voies réservées et en s’appuyant sur une nouvelle offre de stationnement destinée à accéder 

aux transports en commun. 

A l’horizon 2020, le PDU projette de créer sur la commune un pôle d’échanges avec un parc 

relais. Sur l’axe de la RD7n, au niveau de St Cannat, la traversée du village se fera avec une 

priorité aux transports en commun. A Célony, là où le trafic est boqué, un système de priorité 

favorisera les cars et les bus. Ce projet permettra de relier 22,5 km en 28 min en heure creuse 

et 40 min en heure de pointe et en transport en commun. Cet axe dessert 25000 personnes, 

6050 emplois et 34642 flux quotidiens. Par ailleurs, le PDU a pour autre objectif d’inciter à de 

nouvelles pratiques de mobilité pour des déplacements des entreprises ou des administrations, 

en exploitant les nouvelles technologies de l’information et en créant une pédagogie 

personnalisée. 

 

  

Figure 39 : Les secteurs à enjeux d'aménagements (Source : PDU, version du 19/02/15) 
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Ce que dit le SCOT  
 
Lambesc est identifiée par le SCOT comme zone de développement prioritaire, ce qui signifie 

qu’elle est fait partie des communes amenée à accueillir en priorité le renforcement du réseau 

des transports collectifs. L’axe Aix-Lambesc est un axe de niveau 1, les axes partant de Lambesc 

vers Rognes, Cavaillon et Salon de Provence sont des axes de niveau 2.  

Les axes de niveau 1 correspondent à des lignes performantes et structurantes de transports 

collectifs, urbaines ou interurbaines, à forte fréquentation avec notamment des cars et bus à 

haut niveau de service existants ou projetés. Les axes de niveau 2 identifiés correspondent à 

une desserte plus fine du territoire en transports collectifs qui permet notamment de rabattre 

vers les axes de niveau 1. 

Lambesc va également accueillir un point d’intermodalité, lieux stratégique de développement 

qui fait l’articulation entre les différents modes de transports (routier et modes doux). 

 

 Proposer un nouveau réseau de transport collectif adapté à la demande 

 

Les prescriptions du SCoT : 

 

‐ Améliorer les connexions en transport collectif, routières et ferroviaires, avec les 

territoires voisins. 

‐ Renforcer les réseaux de transport collectif urbains et interurbains, en adaptant au 

mieux les niveaux de desserte, particulièrement dans les espaces de développement 

prioritaire du Pays d’Aix.  

‐ Prévoir les conditions de réalisation et de mise en place d’une offre de transports 

collectifs routiers performante,  

‐ Afin de réduire les temps de déplacement sur les axes de niveau 1, il convient 

d’assurer l’aménagement de sites dédiés ou aménagés en faveur des TC, dégagés des 

contraintes de circulation aux endroits les plus saturés, 

‐ Prévoir les conditions de réalisation et de mise en place d’une offre de transports 

collectifs routiers sur les axes de niveau 2. 

 

Les recommandations du SCoT : 

 
Une réflexion visant la mise en place de contrats d’axe mériterait d’être lancée, 

particulièrement concernant les déplacements au sein, vers ou depuis les espaces prioritaires 

de développement. 
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 Promouvoir le rabattement vers les points d’intermodalité 

 
Considérés comme les points d’articulations des réseaux de transports collectifs du Pays d’Aix, 

les points d’intermodalité (pôles d’échanges, parkings relais…) permettent de changer 

rapidement de mode de transport. Au-delà de cette fonction liée aux déplacements, le SCOT 

souhaite positionner les points d’intermodalité comme des lieux stratégiques pour le 

développement. 

Les prescriptions du SCoT : 

 

‐ Permettre localement l’aménagement ou le confortement, à la bonne dimension, des 

points d’intermodalité (pôles d’échanges, parkings relais…). Le cas échéant, ils pourront 

être complétés par d’autres supports à l’intermodalité répondant aux besoins de 

proximité, d’accessibilité et de stationnement, pour tous les modes de déplacement. 

‐ Au sein de l’enveloppe maximale d’urbanisation, les pôles d’échanges (existant ou à 

aménager) sont des supports privilégiés au développement urbain. 

‐ Améliorer l’accessibilité pour tous les modes de déplacement vers les points 

d’intermodalité et ainsi favoriser l’utilisation des transports collectifs. 

 

Les recommandations du SCoT : 

 
Le développement autour des pôles d’échanges pourra être défini dans un document cadre qui 

précise l’organisation générale et le contenu programmatique du futur quartier. 

Les documents d’urbanisme locaux peuvent réduire le nombre de places de stationnement 

pour les projets intégrant des places affectées à l’autopartage. Ils peuvent également réserver 

dans les projets d’aménagements des places de stationnement dédiées aux véhicules partagés, 

électriques... 

 

 Adapter le stationnement aux nouvelles mobilités 

 
Le stationnement constitue un levier d’action complémentaire non négligeable pour développer 

une nouvelle mobilité plus durable pour le Pays d’Aix. À partir d’une offre de stationnement 

adaptée il s’agit de capter et d’inciter de plus en plus d’usagers à utiliser les transports collectifs. 

Les prescriptions du SCoT : 

‐ Autour des points d’intermodalité, favoriser des stationnements ouverts au 

public et des équipements, notamment réservés aux modes doux, en vue de 

faciliter l’accessibilité des usagers et le rabattement vers les transports collectifs. 

Par ailleurs, ces stationnements ouverts au public peuvent être le support au 

développement du covoiturage. 
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‐ Mettre en place des solutions permettant d’améliorer la distribution des 

marchandises, notamment dans les espaces de développement prioritaire, tout 

en prenant en compte les nuisances liées aux livraisons et les conflits d’usages 

qu’elles occasionnent. 

 

 Améliorer et compléter le réseau routier 

 

Les prescriptions du SCoT : 

 

‐ Améliorer le réseau routier et autoroutier structurant et en particulier par des 

aménagements, 

‐ Respecter la sensibilité environnementale et paysagère des secteurs traversés et 

veiller à ne pas déstructurer l’activité agricole (en termes de structure et de 

fonctionnement des exploitations). 

 

Les recommandations du SCoT : 

 
Les documents d’urbanisme locaux peuvent intégrer un coefficient de proportionnalité entre le 

nombre de places de stationnement de véhicules et de vélos pour optimiser la gestion de 

l’espace urbain. Ce coefficient pourra être différent selon la destination du bâti. 

 

 Promouvoir les déplacements à pieds et à vélo 

 
Face à l’utilisation excessive de la voiture pour les déplacements de courte distance, le SCOT 

souhaite favoriser le recours aux modes « actifs » de déplacement (vélo, marche à pieds…). Ces 

modes ont de nombreux avantages. Ils participent à la diminution des émissions de gaz à effet 

de serre, favorisent les échanges de proximité, contribuent à l’apaisement des centres urbains 

et à l’amélioration de la qualité de vie et la santé des habitants… 

 

Les prescriptions du SCoT : 

 

‐ Prévoir un maillage du territoire par des itinéraires continus de modes doux, en 

intégrant au mieux des emprises dédiées.  

‐ Partout où les sites le permettront, rechercher et le cas échéant prévoir des 

maillages : 

o en priorité vers des points d’intermodalité, dans les tissus urbains à 

dominante résidentielle et dans les pôles d’activités ou commerciaux, 

o vers les équipements culturels, sportifs ou de loisirs, 
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o vers les sites universitaires et les zones d’emplois, 

o vers des espaces agricoles et naturels à proximité des espaces urbanisés. 

‐ Les conditions d’urbanisation doivent intégrer : 

o des accès sécurisés pour les modes actifs, 

o des espaces pour la circulation et le stationnement des vélos, 

o un maillage de cheminements sécurisés quelle que soit la zone à 

aménager. 

‐ Quand des continuités naturelles ou « coulées vertes » existent ou peuvent être 

créées, elles représentent des supports privilégiés pour la création des itinéraires 

dédiés aux modes doux ainsi que pour la valorisation de la trame verte et bleue. 

‐ Prévoir les conditions nécessaires permettant l’accessibilité et l’usage par les 

personnes à mobilité réduite (PMR) de la voirie, des espaces publics, des 

cheminements doux, des équipements et véhicules liés aux transports collectifs…  

‐ Promouvoir des services d’accueil adaptés. 

 

Les recommandations du SCoT : 

 
Les documents d’urbanisme locaux peuvent intégrer un coefficient de proportionnalité entre le 

nombre de places de stationnement de véhicules et de vélos pour optimiser la gestion de 

l’espace urbain. Ce coefficient pourra être différent selon la destination du bâti. 
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Figure 40 : Extrait de la carte n°8 du SCOT « Faciliter tous les déplacements » (Source : SCoT CPA, DOO 
Tome 2, février 2015) 
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Bilan et enjeux 
 

 Bilan  

 Une très bonne desserte routière : Lambesc se trouve au cœur des grandes voies de 

communications départementales et des infrastructures de transport principales. 

 Une dépendance à l’automobile qui génère des problèmes de congestion. 

 Une offre en transport en commun qui assure un service complet mais qui ne permet 

pas d’inverser les pratiques des habitants. 

 Un projet de pôle d’échange multimodal qui peut contribuer à l’inversement de ces 

tendances. 

 De nombreux frein à la pratique des modes doux : cheminements peu adaptés, 

quartiers imperméables, franchissements des axes routiers peu sécurisés, etc.  

 

 Enjeux  

 Profiter de l’aménagement du pôle d’échanges multimodal pour restructurer les 

déplacements à l’échelle communale. 

 Développer les modes de déplacements alternatifs à la voiture.  

 Améliorer les continuités piétonnes et cyclables entre les quartiers. 

 Favoriser le maillage, la perméabilité et la lisibilité du réseau viaire (tous modes 

confondus) 

 Désenclaver les « Iles urbaines » pour assurer la continuité des parcours. 

 Assurer une meilleure répartition des stationnements au plus près des besoins.
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L’ANALYSE URBAINE 
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LA COMPOSITION URBAINE 

 

Le tissu urbain de Lambesc et son évolution 

 

L’essentiel de l’urbanisation de la commune de Lambesc est contenue dans un périmètre 

d’environ 2,5 kilomètres de diamètre, ayant tendance à s’étirer vers la partie Sud de la 

commune (zone NB2 Croignes). 

Les phases d’extension urbaine de la commune ont été conduites dans une logique de 

constitution de faubourgs à proximité du centre ancien. 

Historiquement, la ville s’est développée d’abord de manière radioconcentrique autour de 

l’actuel centre ancien. Les premiers faubourgs se sont en effet constitués au contact du centre 

ancien, souvent organisés en façade des voies de communication. 

Cette continuité a été rompue par : 

‐ un relief marqué qui sépare la ville haute de la ville basse, 

‐ le talus de la RD7n qui sépare le centre historique de ses proches faubourgs. 

Le développement de l’urbanisation s’est donc structuré en fonction des barrières naturelles et 

érigées par l’homme. 

Une fois les capacités d’urbanisation à proximité du centre-ville épuisées, la ville s’est 

développée par poches ou grappes successives au-delà de l’ancienne RN7. L’extension urbaine 

s’est aussi focalisée sur le plateau de la Bertoire où des logements mais aussi un grand nombre 

d’équipements communaux ont été implantés. Ces faubourgs éloignés sont constitués de 

maisons de ville assez denses mais aussi d’aménagements de type lotissements (maisons 

individuelles au milieu de leurs parcelles). 

Plus on s’éloigne du centre plus le tissu urbain est lâche. Cette formule trouve son expression la 

plus flagrante dans les zones NB qui ont été urbanisées sans maîtrise ni organisation 

fonctionnelle. On y retrouve essentiellement des maisons individuelles. Récemment quelques 

rares opérations d’habitat groupé y ont été réalisées. 
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Figure 41 : Evolution de l’urbanisation de Lambesc entre 1964 et 2009 (Source : AUPA) 
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Morphologie et densités urbaines 

 

 Le centre historique 

 
Le centre historique est composé de deux types de tissus urbains : la ville moyenâgeuse et les 

faubourgs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La ville moyenâgeuse (190 logements/ha) est constituée 

d’un tissu villageois très dense et est caractérisée par sa 

butte dont le point culminant est la place des Poilus, ses 

porches, ses escaliers et ses passages ouverts, sa 

concentration de places et bâtiments remarquables. Le 

bâti est resserré en front de rue et le réseau viaire est 

constitué de ruelles étroites. 

Enfin, cet espace est caractérisé par une mixité 

fonctionnelle importante avec des commerces en rez-de-

chaussée et des habitations en étage. 
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Les faubourgs (50 logements/ha) de la ville moyenâgeuse sont constitués de bâtiments de type 

R+1, R+2, alignés le long des voies circulées et piétonnes. Les hauteurs et volumétries variées du 

bâti, la présence de percées visuelles sur les jardins en cœur d’îlot, la dilatation des espaces 

publics et la végétation des seuils de maison confèrent à l’ensemble un caractère villageois 

aimable. La fonction de cet espace est principalement résidentielle. La voirie plus large structure 

le réseau viaire secondaire de la commune. 

 

 La périphérie 

 

Le tissu d’habitat collectif (70 logements/ha) est relativement aéré. Il est constitué d’un 

ensemble de logements regroupés sur une parcelle de grande superficie. Les gabarits bâtis sont 

différents et implantés en cœur de parcelle. Le stationnement est aérien, groupé et collectif en 

cœur d’ilot. Le bâti est situé en retrait de la voirie. Enfin, on a une mixité de logements et de 

population. 
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Le tissu urbain de lotissement (25 logements/ha) 

est formé d’habitations jumelées avec des 

maisons reliées par du stationnement individuel 

couvert. Les jardins privatifs sont de petite 

superficie. Le parcellaire peut être régulier et 

relativement homogène ou désorganisé. Le 

réseau viaire est quant à lui constitué de voies 

étroites en impasse. Ces espaces sont des 

enclaves urbaines résidentielles. 

 

Le tissu individuel dilaté (entre 10 logements/ha et 

2 logements/ha) est situé en milieu d’une parcelle 

privative d’une superficie importante. Les 

habitations sont déconnectées de la commune et 

des autres entités urbaines. Une voirie à caractère 

rural dessert les habitations. 
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Figure 42: Tissu urbain et densités à Lambesc  (Source : Etude AEU, mai 2011) 
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La répartition des fonctions urbaines 
 
Au Nord, les services administratifs et les équipements culturels se concentrent dans le centre 

historique. Son aspect plurifonctionnel joue un rôle de centralité. Les autres fonctions sont 

reparties en zones monofonctionnelles.  

A l’Ouest, la zone d’activité Bertoire concentre les grandes zones commerciales et les 

entreprises. Ces grands équipements commerciaux, au Sud du vieux centre, sont peu attractifs 

pour les piétons. 

A l’Est, les équipements sportifs et éducatifs sont au contact de l’habitat. Cependant, la 

proximité spatiale est relative du fait des obstacles (voirie large notamment) et de la 

topographie. 

Les secteurs d’habitat contemporains Nord et Sud sont à vocation uniquement résidentielle. On 

y dénote une absence de services et d’équipements. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 43 : Répartition des fonctions urbaines (Source : Etude AEU, mai 2011) 
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Le cas des zones NB 
 
Avec le passage du POS au PLU, les zones NB disparaissent et devront devenir soit :  

‐ des zones naturelles classées en N 

‐ des zones urbaines, classées en U, 

‐ ou des zones à urbaniser classées en AU 

Les zones NB représentent la moitié des zones urbanisées et totalisent 326 hectares qui se 

répartissent entre les zones à 10.000m² (taille minimum de parcelle pour demander un permis 

de construire), et à 4000m². 

 
L’ensemble des zones d’habitat diffus regroupent environ 400 habitations, ce qui représente un 

peu plus de 10% du parc de logement de la commune. Le taux de remplissage des zones est de 

l’ordre de 70% de la capacité maximale théorique estimée à 500 logements. (Extrait de l’atlas 

de l’habitat diffus en pays d’Aix, AUPA, Observatoire des territoires, novembre 2003). Ces zones 

d’urbanisation éloignées du centre urbain se situent souvent en pleine nature et sont soumises 

à de fortes contraintes notamment en ce qui concerne : 

‐ la gestion du risque incendie, 

‐ la gestion de la desserte, tous réseaux confondus, etc. 

Les enjeux autour du devenir des zones NB sont liés à des critères : 

‐ de connexion aux réseaux d’eau (alimentation, collecte des eaux usées, 

assainissement), 

‐ d’impact environnemental et paysager, 

‐ de proximité du centre urbain, 

‐ de desserte viaire. 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage POS Surface minimale de 

parcelles constructibles 

Superficie des zones Part des zones NB 

NB2 10.000m² 199 hectares 61% 

NB1 4000m² 101 hectares 31% 

Zone NB1, quartier Cabrières : habitat diffus et disponibilités foncières.  
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Zone NB1, quartier Boimeau : une desserte interne sommaire.  

Zone NB2, quartier Croignes, le long de la RD 67 e. 
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Nom de la zone 

Localisation 

cf. carte 

Zone NB1 dite de 

Boimau 
1 

Zone NB1  dite de la 

bastide de Cabrières 
2 

Zone NB1  Cabrières 

Sud 
3 

Zone NB1  Champ 

sec 
4 

Zone NB1  Moulin 

Neuf 
5 

Zone NB1  Petit Janet 6 

Zone NA à proximité 

de St Roch 
7 

Zone NB 2 dite des 

Croignes 
8 

Zone NB2 font 

d'Arles 
9 

NAF les ponnes 10 

Figure 44: Localisation des zones NB du POS (Source : IGN BD Otho / Réalisation : SEBA Med) 
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Nom de la zone 
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s Etat de la desserte actuelle 

A
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d
es

 
so

ls
 

à
 l
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ss

a
in

is
se

m
en

t 
a

u
to

n
om
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Desserte projetée cf. Schéma 
directeur d'assainissement 

Contraintes 
environnementales 

Au 
contact 

Proche Eloignée 

Réseau 
public 
eaux 
usées 

Réseau  
public 
eaux 

pluviales 

Réseau  
public 
eau 

potable 

Eaux Usées Eaux pluviales 

Natura 2000 ZNIEFF 

ZPS ZICO Type 2 

Zone NB1 dite de 
Boimau 

1 X   50 partielle non non 
Classes 
2 et 3 

partielle non non Ouest non 

Zone NB1  dite de la 
bastide de Cabrières 

2  X  33 non non non 
Classes 
2 et 3 

non non non non non 

Zone NB1  Cabrières 
Sud 

3   X 6 non non non 
Classes 
2 et 3 

non non non non non 

Zone NB1  Champ sec 4   X 5 non non non Classe 3 non non non X X 

Zone NB1  Moulin 
Neuf 

5 X   7 non non non Classe 1 non non non non non 

Zone NB1  Petit janet 6   X  non non non Classe 3 non non non non non 

Zone NA à proximité 
de St Roch 

7 X   6 non non non 
Classes 
1, 2, 3 

non non non non non 

Zone NB 2 dite des 
Croignes 

8   X 146 non non non 
Classes 

1, 2, 3, 4 
non non X X non 

Zone NB2  font d'Arles 9   X 16 non non non Classe 4 non non non non X 

NAF les ponnes 10   X 36 non non non Classe 4 non non X X X 
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Ce que dit le SCOT  

 

L’urbanisation du Pays d’Aix s’est développée en « grappes » autour des noyaux urbains, le long 

des axes de communication ou d’anciennes cuvettes agricoles définissant une « tâche urbaine » 

particulièrement étendue et présentant de faibles densités.Comme on l’observe à Lambesc, ce 

mode d’occupation du territoire c’est fait en rupture avec la structure villageoise existante et 

aux dépens d’espaces agricoles et naturels. 

Depuis une dizaine d’années, une nouvelle logique est apparue, favorisant le maintien du cadre 

de vie basé sur un développement plus durable du territoire. Aujourd’hui les espaces naturels et 

agricoles existants sont considérés à la fois comme un héritage à préserver et comme une 

source de richesse. 

De ce fait, l’espace « consommable » par l’urbanisation devient plus rare et son utilisation doit 

changer de nature, en étant plus dense par exemple. La notion d’extension urbaine pose 

désormais clairement la question de l’artificialisation des secteurs très sensibles. 

Dans cette logique, le Pays d’Aix se fixe pour ambition de repenser en priorité sa croissance au 

sein de l’enveloppe urbaine existante. C’est pour cela que le SCoT fixe, pour chaque commune, 

une surface maximale d’extension à vocation résidentielle. En ce qui concerne Lambesc, cette 

surface est approximativement de 25 hectares. 

 

Bilan et enjeux 

 

 Bilan 

 

 Un centre ancien dense constitué d’une ville moyenâgeuse et de faubourgs. Son aspect 

plurifonctionnel joue un rôle de centralité. 

 la ville s’est développée de manière radioconcentrique autour de l’actuel centre ancien. 

 Cette continuité a été rompue par : 

 un relief marqué qui sépare la ville haute de la ville basse, 

 le talus de le RD7n qui sépare le centre historique de ses proches faubourgs. 

 Une fois les capacités d’urbanisation à proximité du centre-ville épuisées, elle s’est 

développée par poches ou grappes successives au-delà de l’ancienne RN7. 

 Des densités hétérogènes : de 2 à 190 logements/ha. Plus on s’éloigne du centre 

ancien, plus le tissu urbain est lâche. 

 Implantation de logements et d’équipements (notamment sportifs et commerciaux) sur 

le plateau de la Bertoire. 

 Des secteurs périphériques (Nord et Sud) avec des tissus résidentiels homogènes de 

maisons individuelles. 



 

Rapport de présentation / Diagnostic socio-économique                                                                                 104 

 Enjeux 

 Promouvoir une densité acceptable. 

 Limiter l’étalement urbain. 

 Conforter la centralité historique. 

 Favoriser l’accueil de nouvelles populations dans le tissu urbain existant. 

 Favoriser une mixité fonctionnelle dans les quartiers résidentiels existants. 

 Passer de la coupure à la couture entre ville haute et ville basse par un maillage de 

modes actifs et une continuité des infrastructures. 
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LES POTENTIELS DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DU TISSU URBAIN 

EXISTANT  

 

Rappel, la loi ALUR 

 

La loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové a étoffé le contenu du 

rapport de présentation du PLU. D’après l’article L.151-4 du code de l’urbanisme, le rapport de 

présentation doit désormais analyser « la capacité de densification et de mutation de 

l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 

expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 

consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers ». 

 

Ce que dit le SCoT 
 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT définit une enveloppe maximale 

d’urbanisation de référence pour chacune des communes du Pays d’Aix. Cette enveloppe 

correspond au tissu urbain existant à conforter (potentiel de densification, de renouvellement, 

restructuration, mutation, comblement 

des « dents creuses », etc.). Elle inclut 

également les extensions urbaines 

potentielles (telles que représentées sur 

la carte qui suit). Sa localisation peut être 

adaptée localement dans le cadre d’un 

projet motivé par une collectivité et au 

regard des autres principes du SCOT 

(risques, corridors écologiques…) 

En dehors de cette enveloppe maximale 

d’urbanisation, il s’agira de prévenir les 

possibilités d’un mitage de l’espace et de 

ne pas altérer le caractère agricole et 

naturel des sites, leurs usages et la 

qualité des paysages. 

Figure 45 : Enveloppe 
maximale d’urbanisation 

et coupures à 
l’urbanisation (Source : 
SCoT Pays d’Aix,   DOO 
tome 2, février 2015) 
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En complément de cette enveloppe, le SCoT identifie un potentiel foncier maximum par 

commune pour le développement urbain. Il correspond à la surface foncière totale non 

artificialisée et potentiellement urbanisable en extension urbaine. Il s’agit d’une surface brute, 

donc d’étude, qui n’a pas vocation à être totalement urbanisée (présence de cours d’eau, 

reliefs...). Le foncier potentiellement urbanisable est ensuite défini au regard de plusieurs 

critères : la taille des parcelles, son accessibilité, la présence de réseaux à proximité, les risques, 

etc. 

 

 En termes d’urbanisation résidentielle 

 
En ce qui concerne le tissu mixte à dominante résidentiel, le SCoT définit un potentiel foncier 

maximum de 25 hectares. Les extensions de l’urbanisation pour l’implantation de logements, de 

commerces ou de bureaux ne pourront donc être réalisées que dans la limite de ces 25 

hectares.  

Le SCoT fixe également pour objectif de promouvoir des formes urbaines plus denses sur le 

territoire du Pays d’Aix. Cette densité est à apprécier en fonction du contexte urbain et 

notamment de la proximité des infrastructures de déplacements, des équipements et 

commerces et des contraintes urbaines, patrimoniales et paysagères, et de points d’accès aux 

transports collectifs, etc.  

 

 En termes d’urbanisation économique 

 
Le potentiel foncier maximum à vocation économique déterminé par le SCoT est de 15 

hectares. Il concerne exclusivement l’extension de la zone d’activités déjà existante de la 

Bertoire.  

Les potentialités foncières de la commune  
 
La préservation des espaces naturels et agricoles induit la nécessité de contenir l’urbanisation et 

implique une réflexion sur le renouvellement urbain grâce aux potentialités foncières qui 

existent au sein du tissu urbain déjà constitué. Afin d’identifier les secteurs aptes à recevoir de 

nouvelles constructions, les parcelles non bâties et peu bâties ont été relevées à l’intérieur de la 

zone bâtie.  

La carte présentée en page suivante identifie : 

 Les parcelles non bâties. Elles correspondent aux parcelles d’une surface supérieure ou 

égale à 250 m² et qui n’accueillent aucune construction4.  

- elles sont colorées en orange vif lorsqu’elles sont à vocation résidentielle ou mixte ; 

- en bleu foncé lorsqu’elles sont à vocation économique. 

                                                           
4
 Les parcelles inférieures à 250 m² nous paraissent être trop petites pour intégrer de nouvelles constructions dans 

un tissu urbain déjà constitué.   
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 Les parcelles peu bâties. Elles correspondent aux parcelles d’une surface supérieure ou 

égale à 500 m² dont l’emprise bâtie est inférieure à 10 % de la superficie de la parcelle 

(comprenant l’emprise de la construction et celle de la piscine)5. 

- elles sont colorées en orange clair lorsqu’elles sont à vocation résidentielle ou 

mixte ; 

- en bleu clair lorsqu’elles sont à vocation économique. Certaines parcelles ont été 

écartées de l’analyse, leur faible densité n’étant pas toujours représentative (espace 

de stockage, de stationnement…). 

 
Le travail réalisé informatiquement sur la base du cadastre 2014 a ensuite été affiné pour tenir 

compte des réalités du territoire. Ont ainsi été exclues de l’analyse des capacités de 

densification :  

- Les parcelles limitées par des contraintes physiques (ex : topographie),  

- Les parcelles limitées par une occupation des sols bien réelle et nécessaire qui ne ressortait 

pas sur le cadastre (ex : cimetière),  

- Les parcelles limitées par une occupation des sols à préserver de toute construction (ex : 

espaces verts, stade...). Il s’agit notamment des parcelles naturelles comprises dans 

l’enveloppe urbaine qui sont les garantes de la trame verte sur le territoire communal.   

Les zones NB les plus éloignées du centre-ville et insuffisamment desservies par les réseaux 

d’assainissement et de transport.  

- Les parcelles soumises à un aléa inondation fort. 

 

 

 

                                                           
5
 Les parcelles dont le CES actuel est supérieur à 10 % sont en effet très difficilement divisibles selon l’implantation du 

bâti. Quant aux parcelles inferieures à 500 m², elles ne nous paraissent pas divisibles étant donné la trop grande 

proximité que cela entrainerait entre les constructions. 

Figure 46 : Les parcelles divisibles (Source : SEBA Med, 2015) 
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Figure 47 : Etude des capacités de densification du tissu urbain existant sur la commune de Lambesc (Source : Cadastre 
2010 / Réalisation : SEBA Med, 2016) 
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On comptabilise ainsi :  

 

 
Attention, le fait qu’une parcelle soit repérée dans le cadre de cette analyse ne signifie pas 

qu’elle sera bâtie dans les années à venir, mais simplement qu’elle pourra l’être si la personne 

publique ou privée en prenait l’initiative. La densification des parcelles non bâties ou peu bâties 

se fera au grès des volontés, des opportunités, des besoins. 

 

La capacité du territoire à recevoir de nouveaux logements en zone bâtie 

mixte à dominante résidentielle  
 

 La méthode 

 
L’analyse cartographique qui vient d’être présentée permet de définir une surface théorique 

disponible. Afin d’évaluer le nombre de logements qui pourraient voir le jour sur cette surface 

potentiellement mutable, il faut y appliquer une densité moyenne.  

Pour cela, la méthode consiste tout d’abord à distinguer les zones UB et AUB des zones UC et 

AUC du PLU. Les zones UA ne sont pas incluses dans le raisonnement car, selon l’analyse 

cartographique, elles n’offrent pas de possibilité de densification (Il s’agit du noyau villageois 

déjà très densément bâti).  

On obtient ainsi la surface théorique disponible pour chacune des zones. A ces surfaces sont 

appliquées deux densités moyennes, exprimées en logements par hectare. Celles-ci 

correspondent aux préconisations du SCoT qui définit des densités indicatives en fonction du 

type d’ambiance urbaine (Tableau n°4, Document d’Orientations et d’Objectifs, tome 1).  

Etant donné les caractéristiques de chacune des zones, sont déterminées :  

- Une densité de 50 logements par hectare pour les zones UB et AUB, celles-ci 

correspondant à l’ambiance villageoise telle que définie dans le SCoT,  

- Une densité de 30 logements par hectare pour les zones UC et AUC, celles-ci 

correspondant à l’ambiance pavillonnaire telle que définie dans le SCoT,  

 A vocation mixte/résidentielle A vocation économique 

Parcelles non bâties (  250 m²) 

 

29,9 ha (jaune foncé)  21,8 ha (bleu foncé) 

Parcelles peu bâties (  500 m² ) 

 

56,8 ha (jaune clair)  2 ha (bleu clair)  

TOTAL 86,7 ha 23,8 ha 

Tableau 22 : Les potentialités foncières en chiffres (Source : SEBA Med, 2016) 
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Une fois ces densités appliquées, on obtient le nombre de logements qui pourraient 

potentiellement être construits au sein du tissu urbain existant.  

 

 Concernant les parcelles non bâties : 29,9 ha 

 
Si les préconisations du SCoT en termes de densité sont suivies, avec 29,9 hectares de parcelles 

non bâties, ce sont potentiellement 1167 logements qui pourraient être construits au sein de 

l’enveloppe urbaine. 

 

Zone du PLU UB / AUB UC / AUC 

Surface théorique disponible (en ha) 13,5 16,4 

Densité appliquées selon le SCoT (logts/ha) 50 30 

Nombre de logements 675 492 

TOTAL logements  1167 

Tableau 23 : Les logements potentiellement constructibles sur les parcelles non bâties (Source : SEBA Med 
2016) 

 

 Concernant les parcelles peu bâties : 56,8 ha 

 
Pour les 56,8 hectares de parcelles peu bâties, la moitié est laissée aux constructions existantes 

et au final, ce sont seulement 28,4 hectares restants. Si les préconisations du SCoT en termes de 

densité sont suivies, ce sont potentiellement 980 logements qui pourraient être construits au 

sein de l’enveloppe urbaine. 

 

Zone du PLU UB / AUB UC / AUC 

Surface théorique disponible (en ha) 6,4 22 

Densité appliquées selon le SCoT (logts/ha) 50 30 

Nombre de logements 320 660 

TOTAL logements  980 

Tableau 24 : Les logements potentiellement constructibles sur les parcelles peu bâties (Source : SEBA Med 
2016) 
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 Au total : 

 
En considérant les parcelles non bâties et peu bâties à vocation mixte à dominante résidentielle, 

ce sont environ 2147 logements qui pourraient être potentiellement construits au sein du tissu 

urbain existant.  

Bien entendu, comme expliqué auparavant, il s’agit d’un potentiel de densification théorique et 

non du nombre de logements qui sortiront de terre dans les années à venir. Ce potentiel ne 

prend pas en compte de rétention foncière et considère que les préconisations du SCoT en 

matière de typologie et de densité sont respectées à chaque construction. 

Si l’on considère une rétention foncière de 50%, le nombre de logements qui pourraient être 

produits ne s’élève plus qu’à environ 1073.  

 

 Analyse du foncier communal mutable :  

 
Afin de conforter l’analyse des capacités de densification du tissu bâti existant, les propriétés 

communales bâties et non bâties qui pourraient faire l’objet d’une mutation ont été identifiées. 

Le recensement comprend : 

- Les bâtiments qui pourraient être réhabilités ou utilisés moyennant quelques travaux de 

mise aux normes. 

- Les propriétés bâties réhabilitables dont le terrain pourrait être exploité pour des 

constructions supplémentaires ou annexes à l’existant. 

- Les terrains nus offrant un potentiel de construction. Ont été ajoutées les réserves 

foncières de l’EPF quartier moulin neuf. 

 
Cette étude permet de constater que le patrimoine bâti de la commune mobilisable pour ce 

type d’opération est de deux sortes :  

- Des bâtiments à usage d’habitation, la plupart du temps vétustes et ne répondant plus aux 

normes en vigueur notamment pour l’accueil de Personnes à Mobilité Réduite. Ils sont de 

taille réduite, peu attractifs y compris pour un opérateur social. 

- Des bâtiments aujourd’hui affectés à un autre usage dont la réhabilitation sera lourde et 

donc peu rentable pour un opérateur. 

 
Le patrimoine bâti avec terrain résiduel offre un potentiel intéressant mais délicat à exploiter 

rapidement car directement lié à des « opérations tiroirs » comme par exemple les salles 

Georges Brassens et le dojo dont les activités sportives devraient trouver place dans un nouvel 

équipement ou Clair logis qui implique le relogement des locataires actuels. 

Les terrains nus sont rares et de taille relativement modeste avec parfois de fortes contraintes 

pour leur viabilisation.  



 

Rapport de présentation / Diagnostic socio-économique                                                                                 112 

« Les terrains en réserve » plus spacieux sont des espaces sur lesquels pourraient se développer 

des opérations d’habitat mixte mais ils sont : 

- soit en secteur d’urbanisation future où la part communale ne représente que 9 % de la 

future zone 2AUbr (ancienne usine Ours)  

- soit en secteur naturel qu’il faudrait classer en urbain. 

 

Le tableau ci-après détaille chaque site et comporte des observations.  
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Bâtiments 

 
Site 

Réf.  

cadastrales 

Superficie en m2 au 

sol 

Surface de 

plancher 
Observations 

Trinitaires Route d’Aix AC 237 890 1078 Potentiel très intéressant mais vétusté du bâtiment 

CPCAM +CHM Av de la résistance AM 68 545 257 Bâtiment à rénover 

Remise Impasse route d’Aix AK 77 59 59 Etat vétuste à regrouper avec un bâtiment mitoyen 

Terrain bâti en zone 

urbaine 
Site 

Réf. 

cadastrales 

Superficie du terrain 

en m2 

Surface de 

plancher 
Observations 

Clair logis Route de caireval AE 1 2420 581 
Projet de 13 habitat en cours pour la construction de 23 

logements sociaux 

Restaurant de la gare 
Bd général De 

Gaulle 
AE 63 -532 (660-1792) 2452 134 Bâtiment loué mais terrain adjacent disponible 

Salle Brassens et dojo Av de Verdun AI 20-21 (595-1660) 2 255 408 et 335 OAP de la glacière 

Musée  Rue du jas AK 69-72 (658-500) 1158 250 Bâtiment nécessitant des travaux 

Bertoglio Av de la résistance AM 145 2 088 110 Parc+ bâtiment 

Services techniques Av Léo Lagrange CN 725 11 857 1187 
Terrain exploitable dès que les services municipaux auront 

déménagé  

Terrains nus Site 
Réf 

cadastrales 

Superficie du terrain 

en m2 
 Observations 

Terrain  Montée du calvaire AM 79 
2 085 

 
 Difficulté pour le viabiliser 

Terrain  Av. léo Lagrange CN 864p 3 400  
(ex-projet 13 habitat) possibilité de découpage d’une 

surface plus importante. 

Terrain annexe à la  

gendarmerie 

Avenue Fernand 

julien 
CO 863 918  Résiduel  
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Terrain nu 
Avenue Fernand 

Julien 
CO 334 6 491  « terrain tampon » entre ZA et lotissement bertoire 

Terrain nu allée   
Allée de la 

marjolaine 
AK 108 p 

Environ 600 m2 

exploitables 
 

 

 

Terrain nu Allée des arômes AK 105 405   

Terrains 

communaux en 

réserve 

Site 
Ref 

cadastrales 

Superficie du terrain 

en m2 
 Observations 

Ancienne usine Ours Chemin de Bidaine 

AN 89-243-

247-248-249-

298-299-306-

301-302 

5 441  Total d e la zone NA : 59 870 m2 
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L’adéquation entre scénario de croissance et capacité du territoire 
 
Trois scénarios de progression démographiques ont été étudiés dans le chapitre sur les 

perspectives d’évolution. Ils permettent d’évaluer les besoins en logements à l’horizon 2027. Au 

total, suivant les hypothèses, le territoire devra accueillir entre 1 515 et 595 logements. 

 

 Tendanciel 

+1.9%/an 

Intermédiaire  

1.4%/an 

SCoT 

+0.52%/an 

Desserrement 488 488 488 

Croissance 1401 996 347 

Fluidité 28 0 8 

Mutation parc -84 -84 -84 

TOTAL 1832 1407 726 

Et par an… 141 108 56 

Tableau 25 : Les besoins en logements suivant les scénarios  (Source : SEBA Med, mai 2016) 

 
La comparaison de ces hypothèses aux capacités de densification théorique de la zone urbaine 

montre que :  

- Le scénario de croissance tendanciel (1,9%/an) ne peut pas être réalisé dans le cadre des 

limites urbaines actuelles,  

- Le scénario SCoT (0,52%/an) peut, quand à lui, être entièrement réalisé par densification 

du tissu urbain mais il ne correspond pas à la dynamique démographique actuelle que 

connaît Lambesc,  

- Le scénario intermédiaire (1,4%/an) peut être réalisé, en majeur partie, dans l’enveloppe 

urbaine mais nécessite, à moyen terme, de s’interroger sur une extension de la zone 

urbaine. 

Soulignons qu’un taux de rétention de 50% est relativement faible. Dans ce cas, la mobilisation 

du foncier nécessitera probablement une intervention foncière dynamique de la part de la 

commune, assistée dans ce domaine par l’Etablissement Public Foncier (EPF).  
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Bilan et enjeux  

 

 Bilan 

 

 Une volonté nationale de limiter la consommation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers. 

 Une nécessité de densifier les espaces urbains existants préconisée par la loi ALUR.  

 Le SCoT privilégie la densification et le renouvellement :  

- Il détermine, pour chaque commune, une enveloppe maximale d’urbanisation ainsi qu’un 

potentiel foncier  maximum pour accueillir le développement urbain. Pour la commune de 

Lambesc, ce potentiel est de 25 hectares pour le tissu à dominante résidentiel et de 15 

hectares pour le tissu à dominante économique.  

- Il préconise des densités en fonction du type d’ambiance urbaine : 50 logts/ha pour le 

tissu « villageois » et 30 logts/ha pour le tissu « pavillonnaire ». 

 Le tissu urbain existant a les capacités théoriques d’accueillir environ 818 nouveaux 

logements. 

 Le potentiel foncier théorique à vocation économique est d’environ 25 ha. 

 

 Enjeux 

 Mobiliser le foncier disponible par une action foncière volontariste. 

 Inciter à la réalisation d’opérations d’ensemble favorables à une densification maitrisée.  

 S’interroger sur le renouvellement urbain des parcelles déjà bâties et offrant des 

possibilités de densification.  
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